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INTRODUCTION 

 

Accro´tre lôefficacit®, lôefficience et la transparence des systèmes de passation de marchés est un 

souci permanent des gouvernements et des milieux internationaux du développement. Tous ont 

reconnu quôune utilisation plus efficace des deniers publics, notamment des financements 

octroy®s par le biais de lôaide publique au d®veloppement (APD) requiert lôexistence dôun 

syst¯me national de passation de march®s bien con­u, conforme aux normes admises ¨ lô®chelle 

internationale et répondant aux besoins. 

 

Sur lôinitiative de la Table-ronde sur la passation de marchés organisée conjointement par la 

Banque mondiale et le Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) de lôOCDE, les pays en 

développement, les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux ont élaboré un ensemble 

dôoutils et de normes qui fournissent des orientations pour lôam®lioration des m®canismes de 

passation de march®s et des r®sultats qui en d®coulent. Lôinitiative de la Table ronde a d®bouch®, 

en d®cembre 2004, sur lôadoption de la ç Déclaration de Johannesburg », qui se traduit 

notamment par un engagement en faveur de lôadoption dôindicateurs de base devant servir de 

normes internationales communes pour lô®valuation des syst¯mes nationaux de passation de 

marchés. Suite à la Table ronde, fut créée sous la coordination du Groupe de travail de 

lôOCDE/CAD sur lôefficacit® de lôaide au d®veloppement lôActivité conjointe sur la passation 

des marchés, qui a donn® une nouvelle impulsion ¨ lô®laboration dôune m®thodologie pour 

lôapplication des indicateurs de base, ainsi que des indicateurs de conformit® et de performance 

connexes.   

 

La m®thodologie dô®valuation des syst¯mes nationaux de passation de march®s pr®sent®e dans le 

pr®sent document vise ¨ fournir un outil commun susceptible dô°tre utilis® par les pays en 

développement et les bailleurs de fonds pour évaluer la qualit® et lôefficacit® des syst¯mes 

nationaux de passation de marchés. Il existe un consensus entre les participants à ce processus, à 

savoir que lô®valuation fournira une base sur laquelle peut se fonder un pays pour formuler un 

plan dôaction en vue dôaméliorer son système de passation de marchés. De la même manière, les 

bailleurs de fonds peuvent sôappuyer sur lô®valuation commune pour concevoir des strat®gies en 

vue dôaider ¨ lôex®cution de plans de d®veloppement des capacit®s et minimiser les risques dans 

les diff®rentes activit®s quôils d®cident de financer. Lôobjectif ¨ long terme est de permettre ainsi 

aux pays dôam®liorer leurs syst¯mes nationaux de passation de march®s pour les rendre 

conformes aux normes admises au plan international, favorisant ainsi une meilleure efficacité 

dans lôutilisation des fonds en vue de faire face aux obligations des pays. 

 

Il convient de noter que la méthodologie et les outils présentés dans le présent rapport visent 

avant tout le développement des capacités et les progrès accomplis dépendent du rôle moteur 

joué par le pays et de sa détermination à gérer le programme de développement. Il a été convenu 

avec lôActivit® conjointe de suivi de la D®claration de Paris que les indicateurs de base relatifs ¨ 

la passation des march®s seraient utilis®s pour le suivi de la r®alisation de lôobjectif qualitatif fix® 

par la Déclaration de Paris concernant la passation des marchés (Objectif-cible 2b). La 

méthodologie présentée dans le présent document comprend à présent une notation numérique 

assortie de crit¯res d®finis qui permettront de suivre lôindicateur 2b, permettant ainsi une notation 

qualitative du syst¯me de passation des march®s du pays. LôActivit® conjointe sur la passation 

des march®s a convenu quôun crit¯re de notation contribuerait également à la réalisation de 



 2 

lôobjectif primordial qui est dôappuyer le d®veloppement des capacit®s dans le domaine de la 

passation des marchés en aidant à identifier de manière plus précise et plus systématique les 

forces et les faiblesses des systèmes évalués et accroître les moyens permettant de suivre les 

progrès accomplis dans le cadre des initiatives de réforme. Si la notation a été introduite dans 

cette m®thodologie, aucune d®finition nôest pour autant fournie concernant lôagr®gation des notes 

ou la pond®ration des notes, ceci ®tant consid®r® ®tant plus utile dans le cadre dôapplications 

spécifiques dans tel ou tel pays et au sein des organismes donateurs qui peuvent choisir 

dôaffecter des poids ou des priorit®s afin de prendre en compte des préoccupations particulières 

du pays ou de lôorganisme donateur concern®. 
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ÉVALUATION DES SYSTÈMES NATIONAUX  

DE PASSATION DES MARCHÉS À PARTIR DES INDICATEURS  

ISSUS DE LA TABLE RONDE OCDE/DAC- BANQUE MONDIALE  

 

SECTION I - GUIDE DE L’UTILISATEUR  

Introduction 
 

1. Le pr®sent Guide de lôutilisateur a pour objet de favoriser une d®marche coh®rente dans 

lôapplication des indicateurs ®labor®s par la Table ronde OCDE/DACï Banque mondiale sur le 

« renforcement des capacités en matière de passation de marchés dans les pays en 

développement ». 

 

 

Objet et finalité de la méthodologie 
 

2. Les indicateurs sont destinés à fournir des outils harmonisés pouvant être utilisés dans 

lô®valuation des syst¯mes de passation de march®s. Bien que les indicateurs soient con­us pour 

lô®valuation du syst¯me de passation de march®s de lôadministration centrale ou de lôensemble 

du système national en vigueur dans un pays donné, ils peuvent se prêter à des évaluations à 

lô®chelon des r®gions du pays ou des institutions. La m®thodologie dôapplication des indicateurs 

a été conçue pour permettre à un pays de conduire sa propre évaluation de son système de 

passation de march®s afin dôen d®terminer les forces et les faiblesses ou pour aider les 

organismes de développement à procéder à une évaluation externe ou conjointe du système de 

passation de march®s dôun pays donn®. Les informations tir®es dôune ®valuation appuient la 

conception dôinitiatives harmonis®es de d®veloppement des capacit®s et de r®forme qui visent ¨ 

apporter une solution aux insuffisances li®es au syst¯me de passation de march®s. Lô®valuation 

fournit au pays des informations quôil peut exploiter en vue de contr¹ler la performance de son 

syst¯me et veiller au succ¯s des initiatives de r®forme dans lôam®lioration de la performance. 

Lôidentification des d®faillances du syst¯me actuellement en place dans un pays donn® permet 

®galement aux bailleurs de fonds dôavoir des informations qui les aident ¨ d®terminer les 

inconv®nients qui accompagnent les fonds quôils octroient aux pays partenaires. Lôapplication de 

lô®valuation des crit¯res de r®f®rence ne saurait se substituer ¨ une ®valuation fiduciaire de la part 

du donateur. Le pr®sent Guide de lôutilisateur porte sur les deux cat®gories dôindicateurs trait®s ¨ 

la Section II du document : la 1
ère

 partie de la Section II concerne les indicateurs de base (IB) qui 

ont trait aux caractéristiques formelles et fonctionnelles du système existant tandis que la 2
e
 

partie porte sur les indicateurs de conformité/performance (ICP), qui renvoient au suivi des 

donn®es relatives ¨ la performance dans lôobjectif de d®terminer le degr® de conformit® avec le 

système officiellement établi. Ces deux parties sont destinées à une application conjointe ou 

s®par®e, en fonction du but vis® et de lô®tendue de lô®valuation.   

 

Une annexe a ®galement ®t® fournie, qui rend compte des pratiques admises ¨ lô®chelle 

internationale qui pourraient se r®v®ler utiles dans lôapplication de cette m®thodologie. 
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Les indicateurs 

 

3. Le groupe de travail a élaboré deux cat®gories dôindicateurs : les Indicateurs de base (IB) 

et les Indicateurs de conformité/performance (ICP). Les IB présentent une comparaison 

« sommaire » du système effectivement en place avec les normes internationales que 

repr®sentent les IB. Ils sôarticulent autour de quatre piliers : a) le cadre juridique existant qui 

r®git la passation des march®s dans le pays ; b) lôarchitecture institutionnelle du syst¯me ; c) le 

fonctionnement du syst¯me et la comp®titivit® du march® national ; et d) lôint®grit® du système 

de passation de march®s. Chaque pilier comprend un certain nombre dôindicateurs et 

dôindicateurs subsidiaires ¨ ®valuer.  

 

4. Les ICP ont trait à la façon dont fonctionne effectivement le système. Ils sont plus 

®troitement li®s ¨ lôapplication des r¯glementations et aux pratiques dôachat en vigueur dans le 

pays. Ainsi, pendant que les IB sôassimilent davantage ¨ une image instantan®e de lôorganisation 

du système à un moment bien déterminé, les IPC examinent ce qui se passe sur le terrain en 

passant en revue un ®chantillon dôop®rations de passation de march® et dôautres informations 

pertinentes qui sont jugées représentatives du fonctionnement global du système.   

 

5. Les Indicateurs font souvent référence à la loi sur la passation des marchés et au cadre 

juridique. La r®f®rence ¨ la loi renvoie ¨ lôinstrument juridique supr°me r®gissant la passation 

des march®s publics dans le pays. La forme ou la nature particuli¯re de la loi supr°me varie dôun 

pays ¨ lôautre, en fonction du syst¯me (common law [droit commun], droit civil, etc.) et de la 

tradition juridique. Certains pays ont des lois et dôautres ont des actes juridiques, des d®crets, des 

circulaires ou r¯glementations. En g®n®ral, selon lôordre de pr®s®ance utilis® dans le pr®sent 

document, il existe un instrument juridique suprême qui revêt un caractère obligatoire, des 

règlements qui offrent une interprétation juridique encore plus détaillée et des procédures 

dôapplication pr®cises ¨ caract¯re administratif. Tout lôarsenal dôinstruments juridiques est 

d®sign® sous lôappellation de cadre juridique. 

 

Application des indicateurs 
 

6. Lôapplication des IB repose sur un examen du cadre r®glementaire existant et des 

m®canismes institutionnels et op®rationnels, tandis que lôapplication des ICP sôappuie sur des 

donn®es extraites dôun ®chantillon repr®sentatif de march®s et sur des informations obtenues au 

moyen dôentretiens ou dôenqu°tes aupr¯s des intervenants dans le syst¯me de passation de 

march®s. Les entretiens ou enqu°tes sont n®cessaires lorsquôil est impossible de recueillir des 

informations statistiques ou factuelles rigoureuses ou lorsquôil est indispensable de savoir 

comment est per­u le fonctionnement du syst¯me afin dôassurer quôil garantit la concurrence et la 

transparence. 

 

7. Chaque indicateur de base subsidiaire est précédé par un texte de quelques lignes 

expliquant les aspects que lôindicateur subsidiaire tente dô®valuer et ®non­ant quelques 

consid®rations relatives ¨ la nature et ¨ lôimportance de lô®l®ment en question. Ce petit texte vise 

à orienter lô®valuateur sur les aspects pertinents ¨ examiner et sur la norme acceptable ¨ observer. 

Apr¯s la description de lôindicateur subsidiaire, figure un tableau contenant quatre sc®narios 

affect®s chacun dôune note. 
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8. Pour évaluer les indicateurs de conformit®/performance, lô®valuateur recueille des 

informations tir®es dôun ®chantillon de processus pertinents de passation de march®s (voir 

paragraphe 16), des statistiques gouvernementales existantes et des enquêtes ou entretiens 

mentionnés ci-dessus. 

 

9. Les indicateurs seuls ne peuvent rendre enti¯rement compte dôun syst¯me de passation de 

marchés qui est complexe par nature. Ils doivent être perçus comme un outil servant à identifier 

en termes génériques les forces et les faiblesses du système et comme des moyens devant 

permettre aux évaluateurs de procéder ultérieurement à une analyse plus approfondie. De plus, 

plusieurs indicateurs ne se prêtent pas à une évaluation rigoureuse sous forme des faits et des 

chiffres et leur utilité se mesure mieux au travers dôenqu°tes ou dôentretiens avec les intervenants 

dans les processus tels que les associations professionnelles, les représentants de la société civile, 

les journaux ind®pendants ou les journalistes dôinvestigation renomm®s et respect®s, ainsi que les 

responsables gouvernementaux, comme indiqué dans le présent Guide. Il est clairement admis 

que les données peuvent ne pas être aussi disponibles que cela est demandé dans la section de ce 

document consacrée aux indicateurs de conformité/performance. La collecte et lôanalyse des 

donn®es occasionnent ®galement des co¾ts, notamment le co¾t dô®laboration et dôadministration 

des questionnaires et des entretiens. Pour permettre une application souple des indicateurs de 

conformité/performance, il est recommandé que la d®cision concernant le champ dôapplication 

des ICP soit prise au niveau des pays ¨ lôissue de discussions entre les autorit®s publiques et les 

partenaires donateurs présents dans le pays et que cette décision soit communiquée dans le 

rapport dô®valuation. 

 

10. Lôapplication des indicateurs permet ¨ lô®valuateur de former des jugements 

professionnels dôordre subjectif. La subjectivit® ne peut (et ne devrait probablement pas) °tre 

totalement ®limin®e de lôexercice, mais doit °tre r®duite au minimum pour assurer aux 

évaluations effectuées par les différents évaluateurs une cohérence et une comparabilité 

raisonnables, pour les besoins de lôanalyse. Côest lôun des principaux objectifs de la 

m®thodologie et du pr®sent Guide. Lô®valuateur doit ®galement garder ¨ lôesprit quôil nôexiste 

pas un modèle unique de système de passation de marchés et que différents modèles se sont 

développés à travers le monde, qui fonctionnent bien dans un environnement politique, 

institutionnel, culturel ou politique particulier, mais pas dans dôautres conditions. Ainsi, le travail 

dô®valuation vise en premier lieu ¨ appr®cier dans quelle mesure le mod¯le mis en place 

fonctionne, à la fois du point de vue des effets que des résultats, la confiance que les intervenants 

et la société placent dans le syst¯me, et avec quel degr® dôefficacit® il r®pond ¨ lôobjectif 

socio®conomique dôefficacit® des d®penses publiques. 

 

Système de notation des indicateurs de base 
 

11. Le système de notation va de 3 à 0 pour chaque indicateur de base subsidiaire. Une note 

de 3 indique la réalisation complète du critère indiqué. Une note de 2 est attribuée lorsque le 

système affiche une conformité pas tout à fait satisfaisante et mérite des améliorations dans le 

domaine qui est évalué et une note de 1 est attribuée aux aspects où il faut un travail considérable 

pour mettre le système en conformité avec la norme. Une note de 0 représente le résiduel 

indiquant la non-conformité avec la norme proposée. La note attribuée à chaque indicateur 
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subsidiaire doit être un chiffre entier situé entre 0 et 3. Aucune décimale ne doit être utilisée dans 

la notation des indicateurs subsidiaires. Il faut noter que les notes attribuées aux IB feront partie 

dôun rapport narratif qui devrait fournir des informations sur les changements éventuels en cours, 

mais qui nôont pas encore eu un impact suffisant sur le syst¯me pour modifier la note. Cet expos® 

descriptif permettra ¨ lô®valuation de fournir des informations qui ne se traduisent pas facilement 

par une note numérique. 

 

12. En évaluant lôindicateur subsidiaire afin dôindiquer si un crit¯re a ®t® rempli ou non, il 

faut procéder à une comparaison avec les critères énoncés dans le Guide. Il existe une défaillance 

importante ou essentielle lorsque lôune quelconque des conditions nôest pas r®unie, lorsquôil 

existe assez dô®l®ments qui tendent ¨ prouver que la disposition ne sôapplique pas comme 

souhait® (®l®ments factuels ou r®sultat probant d®coulant des entretiens), lorsquôun des ®l®ments 

essentiels de lôindicateur (tels que par exemple lôind®pendance, lôobjectivit®, lôopportunit®) fait 

défaut ou lorsque les critères quantitatifs indiqués ne sont pas remplis.   

 

13. Lô®valuateur doit ensuite d®cider, dôapr¯s ses constats, lequel des quatre sc®narios 

décrit le mieux la situation sur le terrain afin de d®terminer la note quôil convient dôattribuer ¨ cet 

indicateur subsidiaire. M°me si lôon a tent® de fournir quelques indications dans le texte qui 

précède chacun des tableaux de notation, les évaluateurs doivent user de leur jugement dans 

nombre de cas pour d®terminer dans quelle mesure lôindicateur qui est analys® remplit la norme 

propos®e. Lô®valuateur attribuera une note situ®e entre 3 et 0 ¨ un aspect particulier en comparant 

les caractéristiques du système évalué avec celles décrites sous le chapitre des « critères de 

notation è et en choisissant celui qui correspond le mieux ¨ lôaspect qui est ®valu®. 

 

14. En déterminant les critères de notation concernant certains des indicateurs subsidiaires 

(que lôon trouve principalement sous le Pilier I des IB), il a été décidé de prendre les dimensions 

« doublement subsidiaires è de lôindicateur tel quôil a ®t® initialement con­u pendant le 

déroulement de la table-ronde et de les incorporer dans les critères de notation. Ceci a donné lieu 

¨ lô®tablissement de hiérarchies internes dans les critères de notation. Certes, une certaine 

souplesse a ®t® introduite dans les crit¯res de notation, mais il nôen demeure pas moins n®cessaire 

dôidentifier les ®l®ments dôappr®ciations cl®s des crit¯res qui s®parent une note 3 dôune note de 2, 

1 ou 0. La formulation des hi®rarchies internes sôest fond®e surtout sur les principes 

incontournables de bonne passation des march®s quôil est n®cessaire dôappliquer pour garantir la 

transparence, lô®quit® et lôoptimisation des ressources. 

 

Agrégation des notes 

 

 15. Tous les indicateurs de base comportent des indicateurs subsidiaires qui sont notés. 

Lô®valuateur peut souhaiter agr®ger les notes au niveau de lôindicateur ou du pilier afin dôobtenir 

un profil des forces et faiblesses du syst¯me ¨ ce niveau. La m®thode dôagr®gation est laiss®e au 

choix de lôutilisateur car cela peut se faire de nombreuses fa­ons.   

 

Fiche d’analyse comparative de conformité et de performance 

 

16. LôAnnexe 1 contient une fiche dôanalyse comparative de conformité et de performance 

o½ lô®valuateur peut r®sumer les notes pour chacun des indicateurs de base et inscrire les r®sultats 



 7 

0.0

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

Legislative Framework

Institutional & 

Mngmt Capacity

Proc Operations & Markets

Integrity & 

Transparency

[Country Score]

Maximum Score

de lô®valuation de la performance. La fiche est report®e sous formats MS Word et Excel. Il existe 

une colonne permettant à lô®valuateur de d®crire bri¯vement la situation qui justifie la note 

proposée pour chaque indicateur de base ou dans laquelle il peut expliquer le résultat de chaque 

indicateur de conformit®. Suivant lôobjet de lô®valuation (rapport sur lô®tat dôavancement du 

syst¯me ou formulation dôun programme dôam®lioration), il y a deux colonnes o½ lô®valuateur 

peut inscrire les mesures recommandées pour traiter les problèmes ou atténuer les risques et où il 

peut affecter un degré de priorité à ces mesures. Cette fiche donne une vue dôensemble du 

syst¯me, des principales faiblesses et forces et des priorit®s en termes dôaction. La notation sur 

Excel offre la possibilité de présenter la notation de différentes façons, y compris sous forme de 

graphique. Un exemple de présentation graphique des donn®es est fourni dans lôencadr® suivant :  

 

 

Dans cette représentation graphique, 

la notation correspondant à chacun 

des piliers a été agrégée sous la forme 

dôune moyenne arithm®tique simple 

des indicateurs subsidiaires relatifs à 

ce pilier. Les notes moyennes pour 

chacun des piliers sont comparées à 

la note maximale de 3. Le graphique 

permet au lecteur de voir rapidement 

que le pays évalué a de meilleurs 

atouts au niveau du pilier I, mais a 

des insuffisances au niveau des trois 

autres piliers. 

 

 

Echantillonnage pour l’évaluation de la performance et la collecte de données 

 

17. Il est indispensable ¨ la cr®dibilit® de lôexercice de s®lectionner un ®chantillon 

suffisamment complet de processus réels de passation de marché pour évaluer la performance. 

La fiabilité des informations doit être confirmée par des rapports ou par une évaluation des 

syst¯mes dôinformation utilis®s pour produire les rapports. Dans tous les cas, lô®valuateur doit 

r®v®ler la m®thode dô®chantillonnage utilis®e et le niveau de confiance vis-à-vis des données 

collectées ou des autres techniques employées pour recueillir les informations, telles que les 

sondages et entretiens. 

 

Planification et préparation de l’évaluation 

 

18. La préparation de la collecte des informations n®cessaires et lôidentification des parties 

prenantes à interroger ou à sonder demandent une planification poussée. Il est notamment 

important de planifier ¨ lôavance dans le cas o½ lô®valuation sera financ®e conjointement par le 

gouvernement et les bailleurs de fonds intéressés afin de favoriser une coordination du travail et 

le consensus n®cessaire sur les aspects essentiels de lô®valuation, ¨ savoir, par exemple, lô®tendue 

de la collecte de certaines données spécifiques concernant les ICP et la question de savoir si lôon 

aura recours à des sondages et à des entretiens.  
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19. La disponibilit®, la fiabilit® et lôint®grit® des documents sont des sujets qui m®ritent une 

attention minutieuse pendant la phase de planification et qui pourraient empêcher une évaluation 

complète du système. Certains ICP font nécessairement appel à des données quantitatives fiables 

qui nôexistent peut-°tre pas dans tous les pays. Côest l¨ un probl¯me qui m®rite ¨ lui seul dô°tre 

identifié comme une défaillance du système susceptible dôentraver lôapplication de contr¹les 

ad®quats et le suivi ou lôanalyse du fonctionnement du syst¯me. Bien entendu, le rapport 

dô®valuation devrait souligner le manque dôinformation et privil®gier la r®solution du probl¯me.   

 

20. Lôidentification dôune ®quipe dô®valuateurs qualifi®s est fondamentale pour la cr®dibilit® 

et la fiabilit® de lôexercice. Les ®valuateurs doivent de pr®f®rence °tre des sp®cialistes 

chevronn®s dans le domaine de la passation des march®s publics, dot®s dôune vaste connaissance 

des aspects institutionnels et op®rationnels du sujet et des pratiques dôapprovisionnement 

admises au plan international. Ils doivent °tre inform®s de lôusage recommand® de lôoutil pour 

une compréhension partagée et pour favoriser la cohérence dans son application. Les évaluateurs, 

sôils sont externes ¨ lôadministration, doivent coop®rer avec une ®quipe dôhomologues issue de 

lôadministration afin de faciliter lôacc¯s aux informations et le soutien logistique. Si lô®valuation 

est effectu®e par lôadministration sous forme dôauto®valuation, il faudra passer par un processus 

de v®rification impliquant lôadministration et les bailleurs de fonds actifs int®ress®s par le 

système de passation des marchés dans le pays pour garantir la transparence et la crédibilité du 

processus. Lôexercice de v®rification offre la possibilit® de sôaccorder sur les notes attribu®es, sur 

les réformes prioritaires et sur une stratégie commune en vue de mettre en place des initiatives de 

développement des capacités pour traiter les défaillances constatées dans le système. 

 

 

Rapport d’évaluation  

 

21. Lôun des principaux objectifs de lô®valuation suivant la m®thodologie ®nonc®e dans le 

pr®sent document est de fournir aux pays partenaires un outil uniformis® susceptible dô°tre utilis® 

pour formuler des programmes visant à améliorer leurs systèmes nationaux de passation de 

marchés et à les harmoniser avec les bonnes pratiques admises au plan international. Le 

processus dô®valuation fournit ®galement aux autorit®s publiques et aux bailleurs de fonds 

impliqués des enseignements uniques et offre une occasion rare de développer les capacités. Un 

rapport analytique narratif est utile, apr¯s lôach¯vement de lô®valuation, pour les gouvernements 

partenaires et les bailleurs de fonds désireux de soutenir et de renforcer les programmes. Un 

rapport de cette nature peut situer le contexte de lô®valuation et pr®senter lôappr®ciation de 

lô®valuateur sur lôensemble du syst¯me et sur lô®tat dôavancement des diff®rents aspects ®valu®s.  

 

22. La structure recommandée pour le rapport se présente comme suit : 

 

¶ un Résumé analytique du rapport présentant un aperçu général des résultats de 

lô®valuation par rapport aux quatre piliers mentionn®s au paragraphe 3. Le r®sum® 

analytique doit mettre en évidence les forces et les faiblesses du système, leur importance 

relative, les risques majeurs identifi®s et leurs cons®quences probables sur lôefficacit® du 

système. 
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¶ Une section introductive qui pr®sente le contexte g®n®ral de lô®valuation, son ®tendue et 
sa nature, les entraves rencontr®es lors de lô®valuation et toute autre question qui est 

essentielle pour cerner le contexte et les circonstances dans lesquelles a été effectuée 

lô®valuation. 

¶ Une section décrivant a) le contexte du pays et comprenant un bref examen de la situation 

®conomique du pays ; b) la nature et lô®tendue des d®penses publiques ; c) le r¹le de 

lôadministration centrale et des autres administrations des r®gions du pays ; d) les liens 

avec les mécanismes budgétaires et de contrôle et e) le système de passation de marchés 

et ses liens avec le reste du secteur public. 

¶ Une section présentant le cadre du système de passation de marchés, de même que les 

acteurs clés et à leur rôle dans le fonctionnement du système.  

¶ Une section qui aborde les conclusions de lô®valuation en rapport avec chacun des piliers 

et des indicateurs. Cette section décrit tout programme ou initiative que le gouvernement 

met en îuvre ou dont lô®tude est ¨ un stade avanc®, et examine notamment si ce 

programme ou initiative est suffisamment bien con­u(e) pour pouvoir b®n®ficier dôun 

soutien de la part des bailleurs de fonds internationaux. Enfin, la section décrit les progrès 

®ventuels accomplis ou lôabsence de progr¯s ou encore la d®t®rioration du syst¯me depuis 

la dernière évaluation. 

¶ Une section relative ¨ lô®valuation des faiblesses du syst¯me de passation des march®s, si 

possible, en les classant en différentes catégories (« élevé », « moyen » et « faible ») au 

regard du risque que de telles insuffisances peuvent faire peser sur le système et des 

suggestions quant à la façon dont ces risques pourraient être maintenus dans des limites 

tol®rables. Ces suggestions peuvent constituer la base dôune strat®gie de r®forme par 

priorités destinée à traiter les insuffisances identifiées. 

¶ Une dernière section doit décrire les autres programmes de réforme que le gouvernement 

est en train de mettre en îuvre ou pr®voit de mettre en îuvre dans un avenir proche qui 

sont susceptibles dôavoir un impact sur le fonctionnement du syst¯me national de 

passation de marchés.  

 

21. Lorsque le rapport va au-delà de la simple évaluation du système pour proposer un plan 

dôaction ou une strat®gie de r®forme, les sections et les chapitres n®cessaires doivent °tre rajout®s 

au rapport. 

 

Mise à jour des informations 
 

22. Lôoutil dô®valuation doit °tre appliqu® la premi¯re fois pour cr®er un r®f®rentiel qui 

permet de faire continuellement le point des améliorations apportées au système. La fiche 

dôanalyse comparative et dô®valuation de la conformit® et de la performance permet dôenregistrer 

facilement et de faire le point des progr¯s accomplis ¨ mesure quôils interviennent. Toutefois, il 

faut proc®der, au minimum, ¨ une actualisation compl¯te de lô®valuation chaque fois que des 

aménagements majeurs sont apportés à la législation ou lorsque dôautres ®l®ments significatifs du 

système subissent un changement. 
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SECTION II – MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION  

DES SYSTÈMES NATIONAUX DE PASSATION DE MARCHÉS 

 

1
ÈRE

 PARTIE – INDICATEURS DE BASE 

 

Pilier I ï Cadre législatif et réglementaire 

Indicateur 1. Le cadre législatif et réglementaire de passation des marchés 

publics est conforme aux normes convenues et respecte les obligations en 

vigueur.  

Cet indicateur porte sur les instruments juridiques et r®glementaires de lô®chelon le plus ®lev® 

(loi nationale, acte juridique, r¯glement, d®cret, etc.) jusquôaux r¯glements d®taill®s, aux 

proc®dures et aux dossiers dôappel dôoffres officiellement utilis®s. Cet indicateur se d®compose 

en huit indicateurs subsidiaires (a-h) qui sont notés individuellement.   

Indicateur subsidiaire 1(a) – Champ d’application et portée du cadre législatif et 

réglementaire. 

Lôobjectif de cet indicateur subsidiaire est de d®terminer : a) la structure du cadre r®glementaire 

qui régit la passation des marchés publics ; b) son champ dôapplication ; et c) lôacc¯s public aux 

lois et règlements. 

Lô®valuateur doit ®valuer lôad®quation de la structure du cadre juridique, sa clart® et lôordre de 

préséance entre les différents instruments. Il est important que le cadre juridique opère une 

diff®renciation entre les lois, les r¯glements et les proc®dures et quôun ordre de pr®s®ance soit 

rigoureusement d®fini afin de r®duire au minimum les incoh®rences au niveau de lôapplication. 

Les instruments de niveau supérieur doivent normalement avoir un caractère moins détaillé et 

plus stable. Leur modification exige des niveaux dôautorit® sup®rieurs et pour cette raison, la 

stabilit® de diff®rentes dispositions et de lôensemble des m®canismes est fonction de lô®chelon o½ 

se situent les différentes dispositions dans la hiérarchie du cadre juridique. 

Lô®valuateur doit ®galement ®valuer dans quelle mesure le cadre juridique sôapplique ¨ tous les 

marchés (biens, travaux et services, y compris les services de consultants) passés sur les fonds 

provenant du budget national et dans quelle mesure la l®gislation nationale sôapplique ¨ toutes les 

structures publiques, aux administrations et entités régionales du pays lorsque les fonds utilisés 

proviennent du budget national. Lôun des aspects ¨ ®valuer consiste en particulier à vérifier si les 

lois et règlements excluent des organismes ou certaines parties des dépenses publiques du champ 

dôapplication des dispositions de la loi (les d®penses affect®es ¨ lôarm®e, ¨ la d®fense ou autres 

dépenses similaires, les entreprises publiques autonomes ou spécialisées) et si ces exclusions 

sont établies par la loi ou peuvent être opérées de manière administrative et échapper à la 

surveillance du public. 

Le caract¯re uniforme et universel du champ dôapplication des dispositions est un facteur de 

pr®visibilit® et permet des ®conomies dans lôapplication du syst¯me de passation des march®s, 

tandis que lôacc¯s aux r¯gles et r¯glements contribue ¨ la transparence, favorisant des 

acquisitions plus économiques. 
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Il est possible dôassurer lôaccessibilit® aux lois en tenant celles-ci à la disposition du public dans 

des lieux publics faciles dôacc¯s. Si les informations sont principalement publi®es sur lôInternet, 

lô®valuateur doit v®rifier lôaccessibilit® de lôinformation pour le public. 
 

 

Critères de notation Note 

 Le système de normes législatives et réglementaires satisfait à toutes les conditions 

suivantes :  

(a) il est bien codifié et organisé de façon hiérarchisée (lois, décrets, règlements, 

proc®dures) et lôordre de pr®s®ance est clairement défini.  

(b) Toutes les lois et règlements sont publiés et sont facilement accessibles au public 

sans aucun frais. 

(c) Il prend en compte les biens, travaux et services (y compris les services de 

consultants) relatifs à tous les marchés financés sur les fonds du budget national. 

3 

Lôarsenal des normes l®gislatives et r®glementaires remplit le crit¯re (a) et une des 

conditions énoncées ci-dessus. 
2 

Lôarsenal des normes l®gislatives et r®glementaires remplit le crit¯re (a) des conditions 

énoncées ci-dessus.  
1 

Le système ne satisfait, dans une large mesure, à aucune des conditions énoncées ci-

dessus. . 
0 

 

Indicateur subsidiaire 1(b) – Modes d’acquisition 

Cet indicateur subsidiaire apprécie si le cadre juridique renferme : a) une définition claire des 

modes dôacquisition autorisées ; et b) les circonstances dans lesquelles chaque méthode est 

justifiée.  

Le cadre juridique doit d®finir les appels dôoffres ouverts comme ®tant le mode dôacquisition par 

défaut. La loi et les règlements doivent définir les situations dans lesquelles lôon peut recourir ¨ 

dôautres modes moins concurrentiels et veiller ¨ en fournir une justification acceptable et ¨ 

pr®ciser clairement les niveaux dôapprobation n®cessaires. Le fractionnement des march®s pour 

éviter une concurrence ouverte est à prohiber.  

La hi®rarchie des instruments juridiques, l¨ o½ des modes dôacquisition acceptables sont d®finis, 

doit être telle que le pouvoir discrétionnaire des différentes institutions ou responsables des 

approvisionnements soit raisonnablement contrôlé afin de réduire au minimum le recours à des 

modes qui limitent la concurrence. 

Les dispositions à vérifier sont : 

¶ les dispositions qui doivent °tre pr®cis®es lorsquôil est fait appel ¨ la concurrence 
internationale pour cr®er les conditions dôune concurrence équitable et qui sont 

généralement conformes aux pratiques admises au plan international comprennent : 

o des dispositions monétaires et de change pour compenser les risques   

o des dispositions relatives à la péréquation des impôts 

o des limites raisonnables ¨ lô®tendue de la pr®f®rence nationale autoris®e 
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o des dispositions équitables et crédibles concernant la résolution des litiges, qui soient 

acceptables au plan international  

o associations facultatives (non obligatoires) avec dôautres entreprises. 

¶ La sélection des consultants doit être avant et par-dessus tout fondée sur la qualité et les 

capacités techniques, et pas strictement sur le prix le plus bas. 

 

Critères de notation Note 

Le cadre juridique satisfait à toutes les conditions suivantes : 

(a) les modes dôacquisition autoris®s sont d®finis sans ambiguµt® ¨ un ®chelon hi®rarchique 

approprié, ainsi que les conditions dans lesquelles il est possible de recourir à chacun des 

modes, y compris une condition stipulant lôapprobation par un fonctionnaire qui est tenu 

responsable. 

(b) La passation de march®s par voie dôappel dôoffres ouvert constitue le mode dôacquisition par 

défaut. 

(c) Le fractionnement des marchés pour limiter la concurrence est interdit.  

(d) Les normes appropri®es dôappel dôoffres ouvert sont sp®cifi®es et sont conformes aux normes 

internationales.  

3 

Le cadre juridique remplit les crit¯res (a) et (b), ainsi que lôune des autres conditions. 2 

Le cadre juridique remplit les critères (a) et (b). 1 

Le cadre juridique ne satisfait de manière sensible à aucune des quatre conditions énoncées aux points 

a) à d). 
0 

 

Indicateur subsidiaire 1(c) – Règles relatives à la publicité et aux délais 

Cet indicateur subsidiaire apprécie si : a) le cadre juridique comprend des dispositions exigeant 

la publication des adjudications de march®s par souci de lôint®r°t g®n®ral et pour promouvoir la 

transparence ; b) les opportunit®s dôaffaires font lôobjet dôune publication large et facilement 

accessible ; et, c) un d®lai suffisant est accord® entre la publication des avis dôappel dôoffres et la 

date de remise des soumissions, en fonction du mode dôacquisition utilis® et de la complexit® de 

lôacquisition, pour la pr®paration et la soumission des offres. 

Le d®lai entre la publication de lôavis de pr®s®lection ou dôappel dôoffres ouvert et la soumission 

des offres est li® ¨ lôimportance et ¨ la complexit® du march® en question et au niveau de 

concurrence attendu. Sôil est pr®vu que des soumissionnaires ®trangers participent ¨ la 

compétition, ce facteur doit être pris en compte. La loi et les règlementations doivent définir les 

crit¯res de fixation du d®lai minimum entre lôannonce et la soumission des offres.  
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Critères de notation Note 

Le cadre juridique satisfait aux conditions suivantes : 

(a) il fait obligation de publier lôavis dôappel dôoffres pour tout march® devant faire lôobjet dôun 

appel à concurrence ouverte.. 

(b) La publication des avis dôappel dôoffres laisse un d®lai suffisant, selon le mode dôacquisition 

utilisé, la nature et la complexité du marché, aux soumissionnaires potentiels pour se 

procurer les dossiers dôappel dôoffres afin de r®pondre ¨ lôannonce. Ces d®lais sont prolong®s 

lorsquôil est fait appel ¨ la concurrence internationale. 

(c) Il est exig® la publication des appels dôoffres ouverts dans au moins un journal de large 

diffusion au niveau national ou sur un site Internet officiel unique sur lequel sont publiés tous 

les avis de passation de march®s publics et qui est facile dôacc¯s. 

(d) Le contenu de la publication fournit suffisamment dôinformations pour permettre aux 

soumissionnaires potentiels de d®terminer sôils sont capables et int®ress®s ¨ soumettre une 

offre.  

3 

Le cadre juridique satisfait aux conditions ®nonc®es aux crit¯res (a) et (b), ainsi quô¨ lôune des autres 

conditions. 
2 

Le cadre juridique satisfait aux conditions ®nonc®es au crit¯re (a), ainsi quô¨ lôune des autres 

conditions. 
1 

Le cadre juridique ne satisfait quôaux conditions ®nonc®es au crit¯re (a) ci-dessus. 0 

 

Indicateur subsidiaire 1(d) – Règles concernant la participation  

Cet indicateur subsidiaire apprécie les politiques régissant la participation et la sélection pour 

assurer quôelles nôont pas un caract¯re discriminatoire. En r¯gle g®n®rale, les entreprises, y 

compris les entreprises ®trang¯res qualifi®es, ne doivent pas °tre exclues dôun processus dôappel 

dôoffres pour des motifs autres que le manque de qualifications. Lôexclusion dôentreprises sur des 

critères non fondés sur les qualifications peut limiter arbitrairement la concurrence et se solder 

par des acquisitions inefficientes et des prix plus élevés. 

Il pourrait y avoir des cas o½ le cadre juridique autorise des restrictions qui imposent dôacheter 

aupr¯s dôentreprises nationales ou de sôassocier avec des entreprises nationales ou encore 

dôinclure dans lôoffre une quantit® minimale de produits de fabrication locale. Nombre de pays 

autorisent également des marges de préférence en matière de prix en faveur des entreprises 

nationales. Des marges de pr®f®rence excessives ou dôautres concessions accord®es ¨ certains 

groupes de soumissionnaires peuvent dissuader une véritable concurrence et réduire les gains 

dôefficacit®. Lô®valuateur doit examiner tr¯s attentivement la justification et lôad®quation de ces 

dispositions pour sôassurer quôelles nôaffectent pas inconsid®r®ment lô®conomie et lôefficacit® du 

système. Le cadre réglementaire ne doit pas imposer, comme conditions de soumission, 

lôobligation pour les entreprises ®trang¯res de sôassocier avec des entreprises locales ou 

dôimplanter des filiales dans le pays. Ces conditions peuvent favoriser le maintien de situations 

dôoligopole ou de monopole, au lieu de promouvoir le d®veloppement de lôindustrie locale, et 

peuvent constituer une entrave de fait à la concurrence. 
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Lôenregistrement comme condition pour participer ¨ un appel dôoffres peut devenir un obstacle à 

lôentr®e, ¨ moins que lôenregistrement soit ouvert ¨ tout moment et puisse °tre effectu® selon des 

modalit®s simples, nôimporte quand avant lôadjudication du contrat.  

Lôinterdiction administrative (ex. pour non exécution de contrats antérieurs, etc.) est acceptable,  

¨ condition que la d®cision soit le r®sultat dôune proc®dure r®guli¯re et que toutes les voies de 

recours, y compris les appels possibles contre cette décision, aient été épuisées. 

Dôautres exclusions l®gitimes (ex. interdiction de relations commerciales en vertu de la loi ou par 

respect de sanctions inflig®es par le Conseil de s®curit® de lôONU) ou en cas de condamnation 

judiciaire pour corruption (apr¯s lô®puisement de la proc®dure r®guli¯re) sont autoris®es. Il peut 

arriver que des accords internationaux limitent la participation des parties aux accords. 

La participation des entreprises publiques doit être régie par des règles qui créent les conditions 

dôune concurrence ®quitable pour tous les concurrents et ne doit faire lôobjet dôaucun traitement 

de faveur par lôoctroi de subventions ou dôexon®rations fiscales, etc. 

Critères de notation Note 

Le cadre juridique satisfait aux conditions suivantes : 

(a) il établit que la participation de toute entreprise ou fournisseur ou groupe de fournisseurs 

ou dôentreprises est fond®e sur la qualification ou est conforme aux accords 

internationaux ; requiert dans la mesure du possible le recours à des facteurs 

éliminatoires pour déterminer les qualifications ; limite les marges de préférence 

nationales en matière de prix, dans le cas où celles-ci sont autorisées, à un montant 

raisonnable (par exemple, à 15 % ou moins) ; et exige la justification des dispositions  

qui limitent la concurrence. 

(b) Il dispose que lôenregistrement, sôil est n®cessaire, ne constitue pas un obstacle à la 

participation aux appels dôoffres et nôimpose pas lôassociation obligatoire avec dôautres 

entreprises. 

(c) Il pr®voit des exclusions en dôactivit®s criminelles ou frauduleuses, dôinterdiction 

administrative en application de la loi dans le cadre dôune proc®dure r®guli¯re ou 

dôinterdiction de relations commerciales. 

(d) Il d®finit des r¯gles relatives ¨ la participation dôentreprises publiques de nature ¨ 

favoriser une concurrence équitable.  

3 

La loi et les réglementations remplissent les crit¯res (a) et (b), ainsi que lôune des autres 

conditions. 
2 

La loi et les r®glementations satisfont aux conditions ®nonc®es au crit¯re (a), ainsi quô¨ 

lôune des autres conditions. 
1 

La loi et les réglementations ne satisfont pas aux conditions des critères a) à d) ci-dessus. 0 

 

Indicateur subsidiaire 1(e) – Dossiers d’appel d’offres et spécifications techniques  

Lôindicateur subsidiaire appr®cie dans quelle mesure le cadre juridique d®crit pr®cis®ment le 

contenu des dossiers dôappel dôoffres ou des dossiers dôinvitation ¨ soumissionner pour permettre 

aux fournisseurs de comprendre clairement ce qui leur est demandé et la manière dont sera 

conduit le processus dôappel dôoffres.  
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Les dossiers dôappel dôoffres doivent contenir suffisamment dôinformations pour permettre la 

soumission dôoffres/propositions appropri®es et d®finir les bases dôun processus dô®valuation et 

dôadjudication transparent. Les sp®cifications figurant dans le dossier dôappel dôoffres doivent 

être neutres et faire référence aux normes internationales, l¨ o½ cela est possible, ou ¨ dôautres 

normes officiellement reconnues qui sont essentiellement équivalentes à celles indiquées. 

Il est important que les exigences relatives au contenu des dossiers dôappels dôoffres et des 

dossiers dôinvitation à soumissionner soient pertinentes pour permettent de prendre la décision 

dôattribution. Les informations qui ne sont pas n®cessaires pour le processus ne doivent pas °tre 

exig®es dans le dossier de soumission. Lôon consid¯re que les demandes excessives 

dôinformation et de documents co¾tent de lôargent et peuvent r®duire la concurrence ou entra´ner 

la disqualification de soumissionnaires potentiels sur la base de conditions inutiles. 

 

Critères de notation Note 

Le cadre juridique satisfait aux conditions suivantes : 

(a) il d®finit le contenu minimal des dossiers dôappel dôoffres et exige que le contenu soit 

pertinent et suffisamment détaillé pour que les soumissionnaires soient capables de 

répondre aux exigences . 

(b) Il exige le recours à des spécifications neutres citant des normes internationales, 

quand cela est possible.  

(c) Il exige la reconnaissance de normes ®quivalentes dans le cas o½ lôon ne dispose pas 

de spécifications à caractère neutre. 

3 

Le cadre juridique remplit largement les conditions énoncées au crit¯re (a), ainsi que lôune 

des autres. 
2 

Le cadre juridique satisfait aux conditions énoncées au critère (a). 1 

Le contenu du dossier dôappel dôoffres est totalement ou largement laiss® ¨ la discr®tion de 

lôentit® charg®e de lôacquisition. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 1(f) – Critères d’évaluation des offres et d’adjudication 

Cet indicateur subsidiaire détermine : a) si les dispositions énoncées dans le cadre juridique sont 

dôassez bonne qualit® et sont suffisantes pour garantir lôobjectivit® et la transparence du 

processus dô®valuation ; et, b) le degr® de confidentialit® maintenu pendant le processus afin de 

r®duire au minimum le risque dôinfluences ou dôabus inutiles. 

Des crit¯res objectifs, publi®s ¨ lôavance sont essentiels pour lôefficacit®, lô®quité et la 

transparence dans lô®valuation des offres. Lôobjectivit® suppose que peu de place soit laiss®e ¨ 

lôinterpr®tation subjective des crit¯res par lô®valuateur. Pour cette raison, il est souhaitable que 

les crit¯res dô®valuation soient quantifiables autant que possible ou indiqués en termes 

dôacceptable/inacceptable. Les exceptions concernent, entre autres, les services de consultants ou 

dôautres besoins qui donnent n®cessairement lieu ¨ la notation des aspects techniques dôune 

proposition. 

Les critères qui fondent la d®cision dôattribution doivent °tre bas®s sur le choix du 

soumissionnaire ®valu® le moins disant. Les crit¯res vagues (par exemple lôattribution du march® 

¨ lôoffre qui convient le plus ¨ lôint®r°t de lô£tat) ne sont pas acceptables. Le cadre réglementaire 
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doit interdire le recours ¨ des crit¯res dô®valuation diff®rents de ceux ®nonc®s dans les documents 

dôappel dôoffres. 

Le respect de la confidentialité et des échanges contrôlés de correspondances avec les 

soumissionnaires pendant la période dô®valuation sont n®cessaires pour ®viter les abus et les 

interf®rences inutiles dans le processus. La p®riode dô®valuation sô®tend de la fin du 

d®pouillement des offres au moment o½ est d®cid®e et annonc®e lôadjudication du march®. 

Les informations relatives au processus dô®valuation et aux r®sultats peuvent °tre divulgu®es aux 

parties concern®es apr¯s la fin de lô®valuation. Il faut des r¯gles de publication qui prot¯gent les 

informations fournies par les soumissionnaires qui ont un caractère exclusif et commercialement 

ou financièrement sensible. 

 

Critères de notation Note 

Le cadre juridique impose que : 

(a) les crit¯res dô®valuation soient en rapport avec la d®cision et soient pr®cis®ment 

d®finis ¨ lôavance dans les documents dôappel dôoffres, de manière à ce que la décision 

dôattribution soit prise uniquement sur la base des crit¯res ®nonc®s dans les documents 

dôappel dôoffres. 

(b) Les critères qui ne sont pas évalués en termes monétaires sont dans la mesure du 

possible évalués sur la base de facteurs éliminatoires. 

(c) Lô®valuation des propositions relatives aux services de consultants accorde 

suffisamment dôimportance ¨ la qualit® et r®glemente la mani¯re dont le prix et la 

qualité sont pris en compte.  

(d) Pendant la p®riode dô®valuation, les informations relatives ¨ lôexamen, ¨ la 

clarification et ¨ lô®valuation des offres ne sont pas divulgu®es aux participants ou ¨ 

dôautres parties qui ne sont pas officiellement parties prenantes au processus 

dô®valuation ; 

3 

Le cadre juridique prend en compte les conditions énoncées aux critères (a) et (b), ainsi que 

lôune des autres conditions. 
2 

Le cadre juridique prend en compte la condition (a), mais ne prend pas totalement en compte 

les autres conditions. 
1 

Le cadre juridique ne prend suffisamment en compte aucune des conditions énoncées de a) à 

(d) ci-dessus 
0 

 

Indicateur subsidiaire 1(g) – Soumission, réception et ouverture des plis 

Cet indicateur subsidiaire apprécie la manière dont le cadre juridique réglemente le processus de 

r®ception des offres et dôouverture des plis. Lôouverture publique des offres est un moyen 

dôaccro´tre la transparence dans le cadre dôune proc®dure dôappel dôoffres ouvert. Les 

soumissionnaires ou leurs repr®sentants doivent °tre autoris®s ¨ assister, avec dôautres parties 

ayant un intérêt légitime (ex. repr®sentants dôorganisations de la soci®t® civile d¾ment reconnues 

comme ayant un int®r°t dans le processus dôadjudication). Lôouverture imm®diatement apr¯s 

lô®coulement du d®lai de remise des offres r®duit la possibilit® de perte ou dôalt®ration des 

propositions ou des soumissions. 
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Lôexception possible ¨ cette r¯gle est lôouverture des candidatures de pr®s®lection ou lôouverture 

des offres techniques relatives aux services de consultants (qui ne comportent pas de prix ), 

auquel cas, elles peuvent être ouvertes en privé, après quoi la liste des soumissions sera 

simplement notifiée à tous les participants. 

La loi ou les r®glementations doivent ®tablir que pour lôouverture des offres, les noms et adresses 

des soumissionnaires ainsi que les prix des soumissions (et tout retrait ou modification des offres 

soumises en bonne et due forme), et ceux concernant toute offre alternative sollicitée ou 

autorisée sont lus à haute voix et enregistrés. Les registres doivent être conservés et disponibles 

pour examen et audit. 

Pour garantir toute la sécurité nécessaire, les offres doivent être remises sous pli fermé et tenues 

en un lieu s¾r dont lôacc¯s est contr¹l®. En cas dôappel dôoffres ®lectronique, les soumissions en 

ligne doivent être reçues dans une boîte de réception électronique et gardées dans des conditions 

de s®curit® optimales pour la tenue et lôaudit des dossiers ¨ long terme. ê aucun moment les 

offres/propositions ne devront être tenues sous forme non cryptée. Les copies décryptées aux fins 

dô®valuation des offres ne devront nullement porter atteinte ¨ lôint®grit® du dossier initial. 

La définition claire du mode de soumission des offres est essentielle pour réduire au minimum le 

rejet de propositions autrement conformes. La loi et les réglementations doivent prévoir des 

dispositions claires ¨ cet ®gard.  ê titre dôexemple, des indications pr®cises doivent °tre fournies 

concernant le nombre dôexemplaires, la fermeture et le marquage des enveloppes et en cas de 

soumission par voie électronique, les dispositions de sécurité. 

 
 

Critères de notation Note 

Le cadre juridique prend compte les conditions suivantes : 

(a) lôouverture publique des plis selon une proc®dure d®finie et r®glement®e, imm®diatement 

après la date limite pour la remise des offres. 

(b) Des registres des s®ances dôouverture des offres sont conserv®s et peuvent °tre consult®s. 

(c) La s®curit® et la confidentialit® des offres sont maintenues avant lôouverture des plis et la 

divulgation des informations spécifiques et sensibles pendant le compte-rendu est 

interdite.   

(d) Le mode de soumission et de r®ception des offres par lôadministration est bien d®fini 

afin dô®viter le rejet inutile des offres.   

3 

Le cadre juridique prend en compte les crit¯res (a) et (b), ainsi que lôune des autres conditions. 2 

Le cadre juridique prend en compte les conditions (a) ainsi que lôune des autres conditions. 1 

Aucune disposition nôest pr®vue dans le cadre juridique concernant lôouverture publique des 

offres. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 1(h) – Plaintes 

Le but de cet indicateur est dô®valuer si le cadre juridique stipule ; a) le droit de r®examen des 

d®cisions, b) les mati¯res pouvant faire lôobjet dôun r®examen ; c) le d®lai pr®vu pour une telle 

procédure ; et d) les différentes étapes dans le processus de réexamen. 
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La confiance placée dans un système de passation de marchés est un puissant stimulant pour la 

concurrence. Un aspect fondamental ¨ lôinstauration de cette confiance r®side dans 

lô®tablissement du droit de r®examen des d®cisions de passation de march®s par une proc®dure 

rationnelle et fonctionnellement indépendante. 

M°me si lôexamen en premi¯re instance est normalement effectu® par lôentit® charg®e de 

lôacquisition, il faut un organe de r®vision administrative/judiciaire ind®pendant de cette entit®, 

côest-à-dire, qui nôa aucun int®r°t direct dans le processus de passation de march®s et nôest pas 

placé sous la tutelle de ladite entité et est de préférence une institution distincte.  

 

Critères de notation Note 

Le cadre juridique prend en compte les dispositions suivantes : 

(a) le droit de réexamen accordé aux participants à un processus de passation de marchés  

(b) des dispositions faisant obligation ¨ lôagence dôacquisition de r®pondre aux demandes 

de r®examen, assortie dôune r®vision administrative par une autre institution 

indépendante de ladite agence qui a le pouvoir dôaccorder des mesures de r®paration, y 

compris le droit de contrôle judiciaire. 

(c) Il d®finit les mati¯res pouvant faire lôobjet de r®examen. 

(d) Il fixe les d®lais de publication des d®cisions par lôagence dôacquisition et lôorgane de 

révision administrative. 

3 

Le cadre juridique prend en compte les crit¯res (a) et (b), ainsi que lôune des autres 

conditions. 
2 

Le cadre juridique prend en compte le crit¯re (a), ainsi que lôune des autres conditions. 1 

Le droit de réexamen de lôapplication r®guli¯re de la proc®dure de passation de march®s nôest 

pas prévu dans le cadre juridique. 
0 

 

Indicateur 2. Existence de règlementations d’application et de la 

documentation.  

 

Cet indicateur v®rifie lôexistence, la disponibilit® et la qualit® des r®glementations dôapplication, 

des proc®dures op®rationnelles, des manuels, des mod¯les de dossier dôappel dôoffres et des 

conditions de contrat types. Idéalement, la législation de rang supérieur fournit le cadre des 

principes et des politiques qui régissent la passation de marchés publics. Les réglementations de 

rang inférieur et les instruments plus détaillés complètent la loi, la rendent opérationnelle et 

indiquent la mani¯re dont il convient dôappliquer la loi dans des circonstances particulières. Cet 

indicateur comprend six indicateurs subsidiaires (a-f). 

Indicateur subsidiaire 2(a) – Règlement d’application prévoyant des processus et 

procédures définis qui ne sont pas inclus dans la législation de rang supérieur. 

Cet indicateur subsidiaire vise ¨ v®rifier lôexistence, la clart®, lôaccessibilit® et lôexhaustivit® des 

réglementations accompagnant la loi, qui précisent et clarifient davantage son application. Les 

r¯glements sont un aspect important dôun syst¯me de passation de march®s car ils fournissent les 



 19 

renseignements qui expliquent et permettent lôapplication du cadre juridique dans une vari®t® de 

cas concrets. 

Critères de notation Note 

Il existe des réglementations complétant et précisant les dispositions de la loi sur la 

passation de marchés qui satisfont aux conditions suivantes : 

(a) elles sont claires, d®taill®es et consolid®es sous la forme dôun ensemble de 

réglementations disponibles dans un lieu unique et accessible ; 

(b) elles sont régulièrement mises à jour ; 

(c) la responsabilité en ce qui concerne leur conservation est définie ; 

 

3 

Les r®glementations remplissent le crit¯re (a), ainsi que lôune des autres conditions. 2 

Les réglementations existent, mais elles ne sont pas régulièrement mises à jour, la 

responsabilité de leur mise à jour nôest pas clairement d®finie ou il y a des vides importants 

dans les réglementations ou des incohérences avec la loi. 

1 

Il nôexiste aucune r®glementation ou celles qui existent ne satisfont sensiblement ¨ aucune 

des exigences énoncées ci-dessus. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 2(b) – Modèles de dossiers d’appel d’offres pour l’acquisition de 

biens, de travaux et de services 

Des mod¯les de dossiers dôappel dôoffres de bonne qualit® favorisent la concurrence et 

renforcent la confiance dans le système. Les entreprises ou fournisseurs éventuels sont davantage 

dispos®s ¨ participer aux appels dôoffres lorsquôils connaissent les documents et leur 

interpr®tation. Les mod¯les de dossiers dôappel dôoffres doivent renfermer les dispositions 

essentielles requises qui seront incorporées dans les contrats afin de permettre aux participants 

dôappr®cier le co¾t et le risque li® aux dispositions obligatoires lors de lôex®cution dôun march® 

pour le compte de lô£tat. Dans le cas o½ des mod¯les de dossiers dôappel dôoffres ne seraient pas 

disponibles, il faudrait au minimum un ensemble de dispositions et modèles standards et 

obligatoires qui aideront dans lô®laboration des dossiers dôappel dôoffres. 

 

Critères de notation Note 

(a) Des mod¯les de dossiers dôinvitation ¨ soumissionner et de dossiers dôappel dôoffres 

sont mis à disposition pour un large éventail de biens, travaux et services acquis par 

les organismes gouvernementaux ; 

(b) il existe un ensemble de dispositions ou de modèles standards et obligatoires 

découlant du cadre juridique, qui sont destinés à être utilisés dans les dossiers 

préparés pour les appels à la concurrence. 

(c) Les dossiers dôappel dôoffres sont tenus ¨ jour et les responsabilit®s concernant leur 

préparation et leur mise à jour sont clairement définies. 

3 

Des modèles de dossiers dôappel dôoffres et un minimum de dispositions ou de mod¯les 

standard sont disponibles, mais lôutilisation de ces documents nôest pas obligatoire ni 

réglementée. Les documents ne sont pas régulièrement mis à jour. 

2 

Des mod¯les de dossiers dôappel dôoffres ne sont pas disponibles, mais il existe un 

ensemble de dispositions obligatoires d®finies en vue dô°tre incluses dans les dossiers 
1 



 20 

dôappel dôoffres.   

Il nôexiste pas de mod¯les de dossiers dôappel dôoffres et les entit®s charg®es des 

acquisitions ®laborent leurs propres dossiers dôappel dôoffres avec peu, sinon aucune 

directive. 

0 

 

Indicateur subsidiaire 2(c ) – Procédures de présélection 

Cet indicateur subsidiaire concerne lôexistence de proc®dures de pr®s®lection des participants ¨ 

une passation de marchés donnée. La présélection est normalement limitée aux marchés de 

grande envergure avec niveau de complexité élevé, où il est possible de déterminer, 

principalement ¨ lôaide de crit¯res ®liminatoires, si les entreprises int®ress®es ont les capacités 

requises pour ex®cuter le march®. Lô®valuation des qualifications peut °tre combin®e avec les 

dossiers dôappel dôoffres dans le cadre de la passation de march® en question ou elle peut faire 

lôobjet dôun processus distinct avant la sollicitation de soumissions complètes. Dans les marchés 

tr¯s complexes, le recours ¨ la pr®s®lection comme proc®dure distincte peut renforcer lôefficacit® 

de lôop®ration en assurant que seuls les participants qualifi®s seraient retenus et cela peut 

permettre de faire des économies en limitant le nombre de participants qui supportent les frais 

quôentra´ne lô®laboration dôune offre compl¯te. 

La pr®s®lection doit °tre r®gie par des proc®dures afin dô®viter quôelle donne lieu ¨ des abus et 

soit utilisée pour restreindre la concurrence en exagérant les critères de sélection.   

 

Critères de notation Note 

Des procédures existent qui régissent la présélection, à savoir entre autres : 

(a) elles prévoient certaines restrictions sur le contenu des critères de présélection qui se 

fondent sur les besoins liés au marché concerné. 

(b) Elles prescrivent clairement le recours à des critères de type acceptable/inacceptable 

pour lôapplication des crit¯res de qualification.  

(c) Elle fournit des indications sur les circonstances dans lesquelles il convient de 

recourir à une procédure de présélection. 

3 

Il existe des proc®dures portant sur le crit¯re (a), ainsi que sur lôune des autres conditions. 2 

Il existe des procédures portant sur le critère (a). 1 

Il nôexiste pas de proc®dure relative ¨ lôapplication des procédures de présélection.  0 

 

Indicateur subsidiaire 2(d) – Procédures adaptées aux contrats relatifs aux services ou 

autres besoins dans lesquels les qualifications techniques constituent un critère clé. 

Dans le cas où la qualification et la qualité techniques constitueraient un critère clé de sélection 

pour ce qui est des services de consultants ou pour dôautres besoins, la loi doit pr®ciser 

clairement comment cet aspect sera pris en compte. Si les qualifications techniques peuvent être 

évaluées à travers des critères éliminatoires, dans la plupart des cas, une évaluation notée de la 

qualification technique par rapport aux critères définis est jugée nécessaire afin de sélectionner 

lôoffre la plus qualifi®e, apr¯s avoir consid®r® le prix et dôautres facteurs. Sôagissant de services 
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de consultants et dôautres services professionnels, la s®lection bas®e uniquement sur les 

qualifications techniques doit également être autorisée. 

Si la combinaison du prix et de la qualification technique est autorisée par la loi, celle-ci doit 

pr®ciser lôobligation de mentionner dans les dossiers dôinvitation ¨ soumissionner la mani¯re 

dont ces deux critères sont combinés et les pondérations à affecter à la qualification technique et 

au prix.   

Critères de notation Note 

Le cadre juridique et ses r®glementations dôapplication pr®voient les dispositions suivantes 

: 

(a) les conditions dans lesquelles la sélection basée exclusivement sur la qualification  

technique est justifiée et les cas où les considérations relatives au prix et à la qualité 

sont justifiées. 

(b) Des procédures et des méthodologies claires pour évaluer la qualification technique 

et pour combiner le prix et la qualification technique dans différentes circonstances. 

3 

Les r®glementations dôapplication satisfont à la condition a) ci-dessus, mais laissent le 

crit¯re b) ¨ la discr®tion de lôentit® charg®e de lôacquisition. 
2 

Les r®glementations dôapplication laissent la possibilit® dôutiliser les qualifications  

techniques dans la sélection, mais ni la loi ni les réglementations ne fournissent de 

précision sur la procédure. 

1 

Ni la loi ni les r®glementations dôapplication ne font r®f®rence ¨ cette proc®dure. 0 

 

Indicateur subsidiaire 2(e) – Guide ou manuel de l’utilisateur à l’usage des entités 

contractantes  

Cet indicateur subsidiaire concerne lôexistence dôun guide ou manuel de lôutilisateur ¨ lôusage 

des entités contractantes. Ceci est un outil pratique important qui peut aider à fournir au 

personnel des informations qui prennent en compte à la fois la loi, les politiques et les 

procédures, et qui aide à mettre en pratique les politiques. De tels outils prennent plus 

dôimportance ¨ mesure quôun syst¯me devient plus d®centralis®. La cr®ation dôun manuel ou 

guide de lôutilisateur rel¯ve souvent de la responsabilit® dôune cellule centrale de gestion et peut 

aider ¨ assurer une coh®rence dans lôapplication des proc®dures dans le cadre du syst¯me de 

passation de march®s de lôEtat. Bien quôil ne sache se substituer ¨ la formation, un manuel peut 

contribuer à renforcer et préserver les capacités et peut être facilement consulté par les 

utilisateurs.   

 

Critères de notation Note 

(a) Il existe un manuel unique de passation de marchés qui énonce toutes les procédures pour 

lôadministration correcte des r®glementations et lois relatives à la passation de marchés ; 

(b) le manuel est régulièrement mis à jour ; 

(c) la responsabilité de la tenue du manuel est clairement définie. 

3 

Il nôexiste pas un manuel unique, mais il est fait obligation aux institutions de passation des 

marchés de se doter dôun manuel qui satisfait aux conditions (b) et (c.) 
2 
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Critères de notation Note 

Il nôexiste aucun manuel ni aucune obligation dôen avoir un, mais nombre dôinstitutions de 

passation de march®s sont dot®es dôun manuel interne pour lôadministration des passations de 

marchés. 

1 

Il nôexiste aucun manuel ni aucune disposition faisant obligation dôen avoir un.  0 

 

Indicateur subsidiaire 2(f) – Des Conditions générales de contrat (CGC) concernant les 

marchés publics de biens, travaux et services, conformes aux dispositions nationales et, le 

cas échéant, aux dispositions internationales 

Cet indicateur subsidiaire porte sur des Conditions générales de contrat qui énoncent les 

dispositions de base qui seront incluses dans un march® conclu avec lôadministration. Les CGC 

sont basées sur les lois en vigueur dans le pays et sôinspirent g®n®ralement des codes 

commerciaux qui traitent des contrats entre parties. Il est important pour les participants à une 

passation de march®s quôils connaissent les conditions particuli¯res qui r®giront lôex®cution dôun 

marché avant de soumettre un prix pour la réalisation du contrat car les conditions du contrat 

auront souvent un impact sur la fixation du prix. Les CGC fournissent des informations qui 

permettent aux participants de comprendre la répartition des risques entre les parties à un contrat, 

ainsi que les autres obligations qui incomberont aux signataires du contrat.   

Il importe que le gouvernement définisse des CGC cohérentes, conformes aux besoins du marché 

et sôinspirant des lois qui ont un impact sur les contrats et leur ex®cution. Lôutilisation des CGC 

doit avoir un caractère obligatoire et ne doit pas être subordonnée aux négociations sur les termes  

et les conditions du contrat. 

Critères de notation Note 

Les deux conditions suivantes sôappliquent : 

a) il existe des CGC pour les types de contrats les plus courants et leur utilisation est 

obligatoire. 

b) Le contenu des CGC est généralement conforme aux pratiques admises au plan 

international. 

3 

a) Il existe des CGC pour les types de contrats les plus courants, mais leur utilisation nôest 

pas obligatoire. 

b) Elles sont généralement conformes aux pratiques admises au plan international. 

2 

Il existe des CGC pour les catégories de marchés les plus courantes, mais elles ne sont pas 

conformes aux pratiques admises au plan international et leur utilisation nôest pas 

obligatoire. 

1 

Il nôexiste pas de CGC et chaque organisme utilise la forme de contrat de son choix. 0 

 

Pilier II.  Cadre institutionnel et capacités de gestion  

Le pilier II examine, dans la pratique, le mode de fonctionnement du système de passation de 

marchés tel que défini par le cadre juridique et réglementaire en vigueur dans un pays, à travers 

les organismes et les systèmes de gestion qui sont partie prenantes à la gouvernance générale du 

secteur public dans le pays.   
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Indicateur 3. Le système de passation des marchés publics est un élément 

essentiel qui est bien intégré dans le système de gouvernance du secteur 

public.  

Cet indicateur examine le système de passation de marchés afin de :  a) déterminer dans quelle 

mesure il se pr°te ¨ lôexercice des obligations prescrites par la loi sans vides ni chevauchements ; 

b) dô®tablir si les liens n®cessaires avec les autres secteurs de lôadministration qui ont une 

incidence sur la passation des marchés existent ; c) si les activités de passation de marché se 

heurtent ¨ dôautres facteurs institutionnels externes ; et d) si les capacit®s techniques et de gestion 

du système sont suffisantes pour gérer les acquisitions sans coûts ou retard inutiles. 

Cet indicateur traite du degr® dôint®gration du syst¯me de passation de march®s avec les autres 

secteurs de lôadministration et en particulier, avec le syst¯me de gestion financi¯re, compte tenu 

de lôinteraction directe entre ces deux fonctions, de lô®laboration et de la planification du budget 

aux opérations de trésorerie relatives aux règlements. Quatre indicateurs subsidiaires (a-d) sont à 

noter sous lôindicateur 3. 

Indicateur subsidiaire 3(a) – La planification des acquisitions et les dépenses associées font 

partie du processus d’élaboration du budget et contribuent à la planification pluriannuelle 

Lô®laboration des budgets annuels ou pluriannuels est ax®e sur les r®sultats ou les r®alisations 

quôentendent entreprendre le gouvernement dans son ensemble et ses institutions dans une 

période donnée. Les stratégies globales gouvernementales ou sectorielles constituent la base de 

lôexercice. Celles-ci déterminent les plans institutionnels pluriannuels, les plans opérationnels 

connexes pour la durée de chaque exercice budgétaire et les acquisitions de biens, travaux et 

services qui seront nécessaires pour exécuter les plans. Pour une préparation adéquate des 

budgets, il faut disposer de données fiables sur les coûts et de calendriers pour les acquisitions 

prévues.  

Les plannings de passation de marché doivent être mis à jour de manière périodique car le budget 

peut être mis à jour et révisé pour tenir compte des changements qui interviennent dans la 

programmation des march®s. Lôexp®rience bas®e sur le co¾t actuel des biens, travaux et services 

fournit dôexcellentes informations pour estimer le co¾t de biens, travaux ou services similaires 

dans les exercices budgétaires futurs. Cerner la programmation des grosses commandes peut 

également aider à estimer les besoins de tr®sorerie au sein de lôadministration pour effectuer ¨ 

temps les paiements et r®duire les surco¾ts li®s aux retards dans lôex®cution des march®s et ¨ 

lôinsuffisance des fonds disponibles pour financer lôex®cution compl¯te du march®. 

 

Critères de notation Note 

Une activité de planification régulière est instituée par une loi ou un règlement qui : 

¶ commence par la préparation de programmes pluriannuels pour les organismes 

gouvernementaux, dôo½ seront tir®s des programmes op®rationnels annuels ;  

¶ suivi par des programmes annuels de passation de march® et de lôestimation des 

d®penses qui sôy rattachent  

¶ et débouche sur la formulation du budget annuel ; 

Les programmes de passation de marché sont élaborés en appui au processus de planification 

3 
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Critères de notation Note 

et dô®laboration du budget. 

La majorité des programmes de passation de marché sont établis à partir des programmes 

opérationnels annuels et pluriannuels, indépendamment de la répartition du budget, mais ils 

sont révisés afin de correspondre aux estimations budgétaires pluriannuelles pour le secteur 

ou enveloppes budg®taires affect®es aux organismes avant lôengagement des d®penses. 

2 

Les programmes de passation de march® sont dôordinaire ®labor®s ¨ partir des programmes 

opérationnels annuels et pluriannuels. Les liens avec la planification budgétaire sont 

insuffisants et il nôest exig® que les programmes correspondent n®cessairement ¨ lôenveloppe 

budgétaire disponible avant que les dépenses soient engagées. 

1 

Il nôexiste aucun syst¯me int®gr® de passation de march® et de planification budgétaire de la 

nature de ce qui est décrit. Les programmes de passation de marché sont conçus sans liaison 

®vidente et directe avec lôexercice de planification budg®taire et il nôy a aucune disposition 

exigeant de faire correspondre les programmes de passation de marché aux fonds disponibles 

avant que les dépenses soient engagées. 

0 

 

Indicateur subsidiaire 3(b) – La loi budgétaire et les procédures financières favorisent la 

passation des marchés, l’exécution des contrats et les paiements dans les délais prévus.  

Cet indicateur subsidiaire évalue dans quelle mesure la loi budgétaire et les procédures de 

gestion financi¯re sont ad®quates pour r®pondre aux besoins dôacquisition de biens, travaux et 

services. Les processus en place ne doivent pas faire entrave au traitement rapide des 

commandes ou ¨ lôex®cution des contrats. Les syst¯mes de passation de march®, les syst¯mes de 

gestion budg®taire et financi¯re doivent interagir de mani¯re ¨ ce quôune fois que les d®cisions 

dôadjudication sont prises, elles déclenchent les actions correspondantes aux plans budgétaire et 

financier. 

(a) Les fonds budg®taires sont engag®s ou affect®s dans un d®lai dôune semaine ¨ 
compter de lôattribution du contrat pour couvrir la totalit® du montant du march® 

(ou le montant nécessaire pour couvrir la part du marché qui doit être exécutée 

pendant la période budgétaire). 

(b) Il existe des normes commerciales publiées sur le traitement des factures par les 

agences gouvernementales qui répondent aux obligations de paiement dans les 

délais énoncées dans le contrat. 

(c) Les paiements sont autoris®s dans un d®lai de quatre semaines apr¯s lôapprobation 
des factures ou apr¯s les certifications mensuelles pour les r¯glements selon lô®tat 

dôavancement des travaux. 

 
Critères de notation Note 
Les procédures budgétaires et financières en place satisfont aux conditions a) à c) ci-

dessus 
3 

Les procédures budgétaires et financières en place remplissent le critère a), mais il 

nôexiste pas de normes commerciales publi®es. Les autorisations de paiement sont 

émises généralement dans les délais requis. 

2 
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Les procédures en place prennent plus de temps que prévu à la condition a) et les 

conditions b) ou c) ne sont pas généralement remplies. 
1 

Les procédures en place ne remplissent pas substantiellement les critères. 0 

 

Indicateur subsidiaire 3 (c) – Ne pas engager d’actions d’achat sans crédit budgétaire. 

Cet indicateur ®value sôil existe des garde-fous dans le syst¯me qui interdisent dôengager des 

activit®s dôacquisition sans que des fonds aient ®t® affectés au marché en question. Pour cela, les 

dispositions suivantes doivent être en place : 

(a) la loi exige la certification de la disponibilité de fonds avant la publication de 

lôinvitation ¨ soumissionner. 

(b) Un système est en place (ex. interface papier ou électronique entre les systèmes de 

gestion financi¯re et de passation de march®s) qui garantit lôapplication de la loi. 

Critères de notation Note 

Le système satisfait aux conditions (a) et (b) ci-dessus.  3 

Le système satisfait à la condition (a), mais la condition (b) nôest pas totalement respect®e en 

raison de défaillances dans le système. 
2 

Le syst¯me ne satisfait quô¨ la condition (a). 1 

Le système ne satisfait pas aux conditions (a) et (b). 0 

 

Indicateur subsidiaire 3(d) – Des rapports d’achèvement systématiques sont établis en vue 

de certifier l’exécution du budget et pour la comparaison des prestations rendues avec la 

programmation budgétaire. 

Cet indicateur subsidiaire permet dô®valuer le m®canisme dôinformation en retour n®cessaire 

pour assurer que lôinformation sur les contrats relatifs aux principales d®penses budg®taires soit 

fournie aux systèmes de gestion budgétaire et financière dans les délais voulus afin de soutenir 

lôensemble du syst¯me de gestion des finances publiques.   

 

Critères de notation Note 

Le système de passation de marchés est suffisamment intégré avec les systèmes de gestion 

financi¯re et budg®taire pour fournir des informations sur lôach¯vement de tous les 

principaux marchés afin de permettre de libérer les fonds restants dans le but de les affecter 

¨ dôautres fins au cours de lôexercice budg®taire.  

3 

Les informations sur lôach¯vement de la majorit® des principaux march®s sont soumises 

selon les modalités décrites ci-dessus. 
2 

Les informations sur lôach¯vement des contrats sont erratiques ou sont dôordinaire 

soumises avec un retard consid®rable apr¯s lô®coulement de lôexercice budg®taire. 
1 

Le système de passation de marchés ne fournit pas généralement ces informations. 0 
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Indicateur 4. Le pays est doté d’un organe normatif/réglementaire 

fonctionnel.   

Bien que cet indicateur fasse référence à un organe normatif/réglementaire, le plus important 

nôest pas lôexistence dôun organisme, mais lôexistence des fonctions au sein du secteur public et 

leur exercice et leur coordination ad®quats (en dôautres, un organisme peut °tre charg® de d®finir 

les politiques tandis quôun autre peut assurer la formation du personnel et un autre encore 

pourrait sôoccuper des statistiques). Lorsque les crit¯res dô®valuation ci-dessous font référence à 

« lôorgane de r®glementation », ils peuvent être interprétés comme faisant référence à la 

« fonction réglementaire è sôils sôappliquent ¨ lô®valuation consid®r®e. Lô®valuation de 

lôindicateur sera ax®e sur lôexistence des fonctions, lôind®pendance de la fonction réglementaire, 

lôefficacit® de son fonctionnement et le degr® de coordination entre les organisations 

responsables. Quatre indicateurs subsidiaires (a-d) doivent être notés. 

Indicateur subsidiaire 4(a) – Le statut et le fondement légal de l’organe 

normatif/réglementaire sont précisés dans le cadre législatif et réglementaire.  

Lôorgane et ses responsabilit®s sont ®tablis par le cadre juridique et r®glementaire pour assurer 

que lôorgane auquel sont confi®es des responsabilit®s fonctionnelles a un niveau dôautorit® 

approprié pour lui permettre de fonctionner de manière effective. Ou alors, le cadre juridique et 

r®glementaire peut confier les fonctions cl®s d®crites dans lôindicateur subsidiaire b) ¨ diff®rents 

organismes sur une base clairement définie.    

 

Critères de notation Note 

Il existe un organe normatif ou réglementaire ou alors les fonctions sont clairement 

assign®es ¨ diff®rentes unit®s au sein de lôadministration, et ces dispositions sont sp®cifi®es 

sans équivoque dans le cadre juridique et réglementaire sans vide ou chevauchement. 

3 

Il existe un organe r®glementaire ou diff®rentes unit®s au sein de lôadministration sont 

d®sign®es pour exercer certaines fonctions, mais cet organe nôest pas cr®® conform®ment au 

cadre juridique et réglementaire et il y a des vides ou des chevauchements des 

responsabilités réglementaires. 

2 

Seule une partie des responsabilit®s fonctionnelles dôun organisme de r®glementation est 

assign®e ¨ diff®rentes unit®s au sein de lôadministration, laissant ainsi des pans significatifs 

de la fonction sans affectation précise. 

1 

Les responsabilités fonctionnelles relatives à la réglementation du système de passation de 

marchés ne sont pas reconnues comme faisant partie du cadre juridique et réglementaire et 

ne sont pas assumées de manière effective. 

0 

 

Indicateur subsidiaire 4(b) – L’organe a un ensemble de responsabilités définies, qui 

comprennent, mais ne se limitent pas à :  

¶ fournir des conseils aux entités contractantes ; 

¶ rédiger des amendements au cadre législatif et réglementaire et aux règlements 

dôapplication ;  

¶ assurer le suivi de lôex®cution des march®s publics ;  
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¶ fournir des informations sur les passations de marché ;  

¶ gérer les bases de données statistiques ;  

¶ communiquer des rapports sur les passations de marchés aux autres parties de 

lôadministration ; 

¶ ®laborer et soutenir la mise en îuvre des initiatives destin®es ¨ am®liorer le syst¯me 
de passation de marchés publics ; et 

¶ mettre ¨ disposition des outils dôex®cution et des documents pour la formation et le 
développement des capacit®s de lô®quipe charg®e de lôex®cution. 

 

Critères de notation Note 

Toutes les huit fonctions cit®es dans lôindicateur subsidiaire sont clairement assign®es ¨ une 

ou ¨ plusieurs organes sans cr®er des vides ou des chevauchements dans lôexercice des 

responsabilités. 

3 

Au moins cinq fonctions sont assignées à un organe ou à plusieurs organes appropriés et 

il nôexiste aucun chevauchement ou conflit de responsabilit®s. 
2 

Quatre fonctions ou moins sont assignées à des entités appropriées et il y a des 

chevauchements et des conflits de responsabilités. 
1 

Les fonctions ne sont pas clairement assignées et/ou les fonctions assignées sont souvent en 

contradiction avec les responsabilités des autres organes. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 4 (c) – L’organisation de l’organe, son financement, sa dotation en 

personnel et le degré d’indépendance et d’autorité (pouvoir formel) dont il jouit pour 

l’exercice de ses fonctions doivent être suffisants et en rapport avec les responsabilités 

assignées. 

Pour être efficace, lôorgane de r®glementation doit avoir un rang hi®rarchique ®lev® et une 

position dôautorit® au sein de lôadministration, et jouir notamment dôun certain degr® 

dôind®pendance pour lui permettre dôassumer ses responsabilit®s sans interf®rence. Un 

financement ad®quat est n®cessaire pour doter lôorgane dôun personnel et de ressources ad®quats 

pour que les prestations rendues répondent au niveau de qualité requis. 

Le responsable de lôorgane de r®glementation doit avoir un niveau de responsabilit® 

suffisamment ®lev® au sein de la structure de gouvernance pour permettre ¨ lôorgane dôexercer 

son autorité et ses responsabilités. 

 

Critères de notation Note 

Lôorgane de r®glementation (ou la r®partition des responsabilit®s relatives ¨ la fonction 

réglementaire sôil nôexiste aucun organe) se situe ¨ un ®chelon suffisamment important au 

sein de lôadministration et son financement est garanti par le cadre juridique et 

réglementaire. 

3 

Lôorgane est ¨ un ®chelon suffisamment ®lev®, mais son financement est soumis ¨ des 

décisions administratives et peut être facilement modifié. 
2 

Lôorgane se situe ¨ un ®chelon hi®rarchique trop bas ou son financement est insuffisant 

pour lui permettre de sôacquitter convenablement de ses responsabilit®s. 
1 
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Lôorgane se situe ¨ un ®chelon hi®rarchique bas, le financement est insuffisant et lôorgane 

ne jouit dôaucune ind®pendance ou nôa quôune ind®pendance limit®e dans lôex®cution de 

ses obligations. 

0 

 

Indicateur subsidiaire 4(d) – Les responsabilités doivent également être définies de sorte à 

séparer les tâches et les énoncer de façon claire afin d’éviter tout conflit d’intérêt et 

intervention directe dans l’exécution des opérations de passation de marché.  

Lôorgane nôest pas responsable des activit®s directes de passation de march®s et est ¨ lôabri 

dôautres conflits ®ventuels (par exemple, en ®tant membre des comit®s dô®valuation, etc.). En 

raison de la nature de cet indicateur subsidiaire, la notation est soit de 3 ou 0. 

 

Critères de notation Note 

Lôorgane satisfait ¨ la condition énoncée ci-dessus. 3 

S.O.  

S.O.  

Lôorgane ne satisfait pas ¨ la condition indiqu®e ci-dessus. 0 

 

Indicateur 5.  Existence de capacités de développement institutionnel.   

Cet indicateur a pour objectif dô®valuer dans quelle mesure le pays ou lôorgane est doté de 

m®canismes pour appuyer et contr¹ler le fonctionnement de lôensemble du syst¯me et pour 

formuler et ex®cuter des plans dôam®lioration. Ceci n®cessite, entre autres, la disponibilit® de 

syst¯mes dôinformation, une capacit® dôanalyse, des m®canismes dôinformation en retour et des 

capacit®s de planification pour la mise en îuvre des am®liorations. Il est tr¯s important que les 

responsabilités soient clairement assignées et exercées de manière effective. Quatre indicateurs 

subsidiaires (a-d) doivent être notés sous cet indicateur.  

Indicateur subsidiaire 5(a) – Le pays dispose d’un système pour la collecte et la diffusion 

d’informations sur la passation des marchés, notamment sur les avis d’appel d’offres, les 

demandes de propositions et des informations sur l’attribution des contrats.  

Lôobjectif de cet indicateur est de d®terminer a) lôexistence et la capacit® du syst¯me 

dôinformation sur la passation des march®s dans le pays ; b) lôaccessibilit® du syst¯me 

dôinformation; c) le contenu du syst¯me dôinformation ; et, d) si le système offre un guichet 

unique (dans la mesure du possible) où toutes les parties intéressées peuvent obtenir des 

informations sur les acquisitions et les résultats des procédures de passation de marchés. Le 

système doit inclure les programmes de passation de marchés annuels ou pluriannuels, les  

annonces ou les avis spécifiques sur les passations de marchés, la publication des attributions de 

march®, les liens avec les r¯gles et r¯glements et dôautres informations pertinentes pour favoriser 

la concurrence et la transparence. Pour une application pratique, la collecte et la communication 

dôinformations doit porter surtout sur les march®s dôun montant sup®rieur ¨ un niveau d®termin®, 

correspondant à des seuils définis pour le recours à des procédures compétitives. En fonction du 
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pays, les syst¯mes dôinformation peuvent concerner uniquement les march®s financ®s par le 

budget national. 

 

Critères de notation Note 

Il existe un syst¯me dôinformation int®gr® qui fournit, au minimum, des informations à 

jour, comme décrit ci-dessus et est facilement accessible à toutes les parties intéressées 

sans frais ou à un coût minime. 

La responsabilité de sa gestion et de son fonctionnement est clairement définie. 

3 

Il existe un système intégré présentant les caractéristiques décrites qui fournit des 

informations ¨ jour concernant la majorit® des march®s au niveau de lôadministration 

centrale, mais lôacc¯s ¨ ces informations est limit®. 

2 

Il existe un système, mais il fournit uniquement des informations sur certains des marchés 

et lôaccessibilit® au syst¯me est limit®e. 
1 

Il nôexiste aucun syst¯me dôinformation sur les passations de march®s, ¨ lôexception de 

quelques systèmes propres à différentes institutions. Les entités tiennent des informations 

sur les attributions de marchés ainsi que quelques statistiques. 

0 

 

Indicateur subsidiaire 5(b) – Le pays dispose de systèmes et de procédures pour la collecte 

et le suivi des statistiques nationales sur la passation des marchés.  

Les informations statistiques sur la passation des marchés sont essentielles pour évaluer les 

politiques et le fonctionnement du système. Les statistiques offrent également un moyen de 

suivre la performance et de déterminer si la statistique permet de démontrer que les autres 

aspects du système définis dans le cadre juridique et réglementaire sont respectés. Les 

informations statistiques peuvent aussi offrir un outil pour lô®tablissement des programmes de 

passation de march®s et lôanalyse du march®. En ce qui concerne cet indicateur subsidiaire, 

lôaccent est mis sur les donn®es disponibles sur les march®s pass®s en utilisant des fonds 

provenant du budget central. 

(a) Il existe un système opérationnel pour la collecte des données. 

(b) Le système recueille des données sur la passation des marchés selon la méthode 

utilisée, la durée des différentes étapes du cycle de passation des marchés, les 

attributions de contrats, les prix unitaires pour les catégories courantes de biens et 

services et dôautres informations permettant lôanalyse des tendances, des niveaux 

de participation, de lôefficacit® et de lô®conomie des achats ainsi que le respect des 

spécifications. 

(c) La fiabilité des informations est élevée (vérifiée par les audits) 

(d) Lôanalyse des informations est syst®matiquement effectu®e, publi®e et r®percutée 

dans le système. 
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Critères de notation Note 

Le pays est dot® dôun syst¯me qui satisfait aux quatre conditions (a) ¨ (d) cit®es ci-dessus. 3 

Le pays dispose dôun syst¯me qui remplit le crit¯re (a), ainsi que deux des autres conditions.. 2 

Le syst¯me est en place pour remplir le crit¯re (a), ainsi quôune des autres conditions. 1 

Aucun syst¯me de collecte de donn®es statistiques nôa ®t® mis en place. 0 

 

Indicateur subsidiaire 5 (c) ï Une stratégie et des capacités de formation durables existent 

pour fournir une formation, des conseils et une assistance pour le développement des 

capacités de l’administration et des participants du secteur privé afin qu’ils puissent 

assimiler les règles et règlements, ainsi que la manière dont ils doivent être appliqués. 

 

Le but de cet indicateur subsidiaire est de v®rifier lôexistence de programmes de formation 

permanents et pertinents pour les nouveaux et anciens agents du service de passation de marchés 

publics. Ces programmes sont essentiels pour assurer la fourniture dôagents dôacquisition 

qualifi®s aux secteurs public et priv®. Un autre objectif consiste ¨ ®valuer lôexistence et la qualit® 

des services consultatifs sur les questions liées à la passation de marchés pour les institutions 

gouvernementales et le public en général. 

Lô®valuateur doit examiner le contenu des programmes existants et appr®cier leur pertinence, 

leur nature, leur étendue et leur viabilité à long terme. Un système qui fonctionne de manière 

convenable doit pr®voir lô®valuation du programme de formation et le suivi des progrès 

accomplis dans le traitement des probl¯mes de capacit®s. Lô®valuation doit inclure la v®rification 

de lôexistence de services consultatifs ou de bureaux dôassistance ¨ la disposition des structures 

publiques ou privées où celles-ci peuvent recevoir des conseils sur lôapplication et 

lôinterpr®tation des politiques et des r¯gles.  

Critères de notation Note 

Il existe une stratégie de formation et de renforcement des capacités qui prévoit : 

(a) des programmes permanents de formation approfondie dôune qualit® et dôun contenu 

appréciables pour les besoins du système ; 

(b) une ®valuation et un ajustement p®riodique en fonction des donn®es de lôexp®rience et 

des besoins ; 

(c) des services consultatifs ou un bureau dôassistance pour r®pondre aux questions 

pos®es par les agences dôacquisition, les fournisseurs, les entreprises et le public. 

3 

Il existe une stratégie de formation et de renforcement des capacités qui répond au critère a) 

ci-dessus. 
2 

Le programme existant est de mauvaise qualité et ne suffit pas à satisfaire les besoins du 

syst¯me et il nôexiste aucun bureau dôassistance ni de service consultatif. 
1 

Il nôexiste pas de programmes structur®s de formation ni de service dôassistance. 0 
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Indicateur subsidiaire 5(d) – Les normes de contrôle de qualité sont diffusées et utilisées 

pour évaluer la performance du personnel et traiter les problèmes liés au développement 

des capacités.  

Le but de cet indicateur subsidiaire est de v®rifier lôexistence, la pertinence et lôexhaustivit® de 

lôassurance qualit® et des normes pour lôex®cution des activit®s dôacquisition et pour assurer leur 

application systématique pour le suivi de la performance. On peut citer, parmi ces normes, les 

temps de réponse aux demandes de renseignements ou le délai pour pr®parer les dossiers dôappel 

dôoffres apr¯s avoir ®t® saisi dôune demande dôacquisition. 

Bien que ces types de normes varient considérablement selon les pays et selon les échelons de 

lôadministration, elles doivent pr®voir au minimum : 

(a) des normes dôassurance qualité et un système de suivi des processus de passation de 

marchés et des produits ; 

(b) un processus dô®valuation de la performance du personnel bas® sur les r®sultats et les 
comportements professionnels ; 

(c) que des audits opérationnels sont exécutés régulièrement pour contrôler la conformité 

avec les normes dôassurance qualit®. 

 

Critères de notation Note 

Le système de passation de marchés remplit les conditions (a) à (c) ci-dessus. 3 

Le système de passation de marchés remplit les conditions (a) et (b) ci-dessus, mais il 

manque un audit régulier pour contrôler le respect des normes. 
2 

Le système de passation de marchés définit des normes de qualité, mais ne contrôle pas et 

nôutilise pas ces normes pour lô®valuation de la performance du personnel.  
1 

Le syst¯me ne pr®voit pas de m®canismes dôassurance qualit® ou dô®valuation de la 

performance du personnel. 
0 

 

 

Pilier III.  Activités d’acquisition et pratiques du marché 

Ce pilier examine lôefficacit® et lôutilit® op®rationnelles du syst¯me de passation de marchés au 

niveau de lôentit® dôex®cution charg®e de d®cider des diff®rentes actions dôacquisition. Il 

sôint®resse au march® comme un des moyens dôappr®cier la qualit® et lôefficacit® du syst¯me au 

moment o½ les proc®dures dôacquisition sont mises en pratique. Ce Pilier est séparé des Piliers I 

et II en ce sens quôil ne sôint®resse pas aux dispositifs juridiques/r®glementaires ou institutionnels 

en place dans un pays donné, mais davantage à leur fonctionnement.   

Indicateur 6. Les activités et les pratiques d’acquisition du pays sont 

efficaces.   

Cet indicateur examine lôefficacit® des activit®s et des pratiques op®rationnelles telles 

quôappliqu®es par les agences dôacquisition. Lôon consid¯re que lôefficacit® suppose que les 
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pratiques opérationnelles aboutissent ¨ lôattribution des march®s dans les d®lais voulus ¨ des prix 

de march® comp®titifs, tel que d®termin® par lôapplication effective et ®quitable des proc®dures 

de passation de marchés. Quatre indicateurs subsidiaires (a-d) doivent être notés sous cet 

indicateur. 

Indicateur subsidiaire 6(a) – Le niveau de compétence des responsables gouvernementaux 

au sein de l’agence de passation de marchés correspond à leurs responsabilités en matière 

d’acquisition. 

Lôobjectif de cet indicateur est dôappr®cier le degré de professionnalisme et le niveau de 

connaissance des personnes charg®es de lôex®cution des activit®s dôacquisition. 

(a) Il existe des profils de compétences et de connaissances définis pour les emplois 

sp®cialis®s en mati¯re dôacquisition. 

(b) Les compétences sont systématiquement mises en adéquation avec les besoins de 

recrutement sur concours. 

(c) Le personnel requis pour exécuter ponctuellement des activités de passation de 

marchés possède les connaissances dont il a besoin pour exercer ces activités ou a 

accès à un personnel professionnel pouvant fournir ces connaissances. 

 

Critères de notation Note 

Le système remplit les critères (a) à (c) cités ci-dessus. 3 

Le syst¯me remplit le crit¯re (a), ainsi que lôune des autres conditions. 2 

Le système ne remplit que le critère (a) ci-dessus. 1 

Le système ne remplit aucun des critères. 0 

 

Indicateur subsidiaire 6(b) – Les programmes de formation et d’information sur la 

passation des marchés à l’intention des responsables gouvernementaux et des intervenants 

du secteur privé sont conformes à la demande. 

Cet indicateur subsidiaire ®value lôad®quation des programmes de formation et dôinformation sur 

la passation des march®s au plan du contenu et de lôoffre. 

(a) La conception des programmes de formation repose sur un inventaire des déficits de 

compétences afin de correspondre aux besoins du système. 

(b) Des programmes dôinformation et de formation sur la passation de march®s publics 
en direction du secteur privé sont offerts régulièrement soit par le gouvernement ou 

par des institutions privées. 

(c) Le temps dôattente avant lôadmission ¨ un stage (pour les intervenants du secteur 
public ou secteur privé) est raisonnable (par exemple, un ou deux trimestres). 
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Critères de notation Note 

Les programmes dôinformation et de formation satisfont à tous les conditions énoncées de (a) à 

(c) ci-dessus. 
3 

Les programmes de formation sont suffisants au plan du contenu et de la fréquence (temps 

dôattente) pour les intervenants issus de lôadministration, mais il existe peu de programmes 

dôinformation à destination du secteur privé. 

2 

Il existe des programmes de formation, mais leur contenu et leur disponibilité laissent à désirer. 1 

Il nôexiste pas de programme syst®matique de formation et dôinformation ¨ destination des 

intervenants du secteur public ou du secteur privé. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 6(c) – Il y a des normes établies concernant la tenue en lieu sûr des 

dossiers et des documents relatifs aux transactions et à la gestion des marchés 

Lôaptitude ¨ examiner la performance dôex®cution est fonction de la disponibilit® dôinformations 

et de dossiers retra­ant chaque action dôacquisition. Ces informations sont ®galement importantes 

pour le fonctionnement des syst¯mes de contr¹le aussi bien internes quôexternes car elles 

fournissent la base pour lô®valuation. Un dispositif de s®curit® des dossiers et de documents doit 

inclure les dispositions suivantes : 

(a) le cadre juridique et réglementaire établit une liste des dossiers de passation de 

marchés qui doivent être tenus au niveau opérationnel et de ce qui peut être consulté 

par le public, y compris les conditions dôacc¯s ¨ ces documents. 

(b) Les dossiers doivent inclure :  

¶ les avis publics relatifs aux projets dôappels dôoffres 

¶ les dossiers dôappel dôoffres et addenda 

¶ les documents relatifs ¨ lôouverture des offres 

¶ les rapports dô®valuation des offres 

¶ les r®clamations formelles des soumissionnaires et lôissue de ces recours  

¶ les documents finaux signés relatifs aux marchés et les addenda et 

amendements y afférents 

¶ la résolution des contentieux et litiges 

¶ les paiements finaux  

¶ les données relatives aux décaissements (conformément aux exigences du 

système de gestion financière du pays). 

(c) Il existe une politique de rétention de documents qui est compatible avec les lois de 

prescription en vigueur dans le pays en cas dôenqu°te et de poursuite pour fraude et 

corruption ainsi quôavec les cycles dôaudit. 

(d) Il existe des protocoles de sécurité établis pour assurer la protection des archives, 

physique ou électroniques.  
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(e) Critères de notation Note 

Le système de passation de marchés satisfait aux critères (a) à (d) énoncés ci-dessus. 3 

Le syst¯me de passation de march®s satisfait aux crit¯res (a), ainsi quô¨ deux des conditions 

restantes   
2 

Le système de passation de marchés satisfait au critère (a), mais pas au reste des critères.  1 

Il nôexiste pas de liste de documents obligatoires ni de politique de r®tention, laissant ainsi ces 

questions ¨ lôappr®ciation de lôagence dôacquisition. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 6(d) – Il y a des dispositions permettant de déléguer le pouvoir à 

d’autres institutions ayant la capacité d’assumer les responsabilités. 

La d®l®gation de pouvoir et de responsabilit® est essentielle pour la mise en place dôun syst¯me 

performant, notamment lorsque la passation des marchés est décentralisée. Lorsquôune 

d®l®gation nôest pas accord®e, le syst¯me a tendance ¨ fonctionner de mani¯re inefficace, ce qui 

peut entra´ner une concentration excessive de la prise des d®cisions entre les mains dôun petit 

nombre de personnes qui nôont ni la formation ni les connaissances nécessaires pour prendre des 

décisions de passation de commandes. La délégation doit se conformer aux règles suivantes : 
 

(a) la délégation du pouvoir de décision est décentralisée vers les échelons inférieurs les 

plus compétents en fonction des risques associés et des montants concernés. 

(b) La délégation de pouvoirs est réglementée par la loi.  

(c) La responsabilité des décisions est définie de manière précise.  

 

(d) Critères de notation Note 

Le système remplit toutes les conditions a) à c) ci-dessus. 3 

La loi définit les pouvoirs délégués et les responsabilités, mais le système concentre les décisions 

à un échelon élevé, créant ainsi des lourdeurs et des retards. 
2 

La d®l®gation est r®glement®e en termes g®n®raux, dôo½ la n®cessit® de clarifier la responsabilité 

concernant la prise des décisions. 
1 

La d®l®gation nôest pas r®glement®e par la loi et est laiss®e ¨ lôappr®ciation de lôagence 

dôacquisition.  La responsabilit® nôest pas clairement d®finie. 
0 

 

Indicateur 7.  Fonctionnalité du marché des acquisitions publiques.   

Lôobjectif de cet indicateur est en premier lieu dô®valuer la r®action du march® aux demandes 

dôacquisition publique. Cette r®action peut °tre influenc®e par nombre de facteurs tels que le 

climat économique général, le cadre et les politiques de développement du secteur privé, 

lôexistence dôinstitutions financi¯res solides, lôattrait du syst¯me public en tant que client 

crédible, la nature des biens ou services exigés, etc. Quatre indicateurs subsidiaires (a-d) sont à 

évaluer. 
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Indicateur subsidiaire 7(a) – Il existe des mécanismes efficaces de partenariat entre les 

secteurs public et privé. 

La passation de march®s publics d®pend du partenariat n®cessaire entre lôadministration et le 

secteur privé. Ce partenariat crée le marché des acquisitions publiques dans lequel lô£tat est 

lôacqu®reur et le secteur priv® est le fournisseur des biens, travaux ou services demand®s. Par 

cons®quent, il doit exister un dialogue entre lô£tat et le secteur priv® et ce dernier doit avoir la 

possibilit® de sôexprimer sur les pratiques de lô£tat qui sont susceptibles de saper la comp®titivit® 

du secteur priv®. Cet indicateur subsidiaire doit chercher ¨ v®rifier sôil existe des cadres de 

dialogue entre les pouvoirs publics et le secteur priv®. Lô®valuateur doit également prendre en 

consid®ration la possibilit® dôexploiter les capacit®s du secteur priv® gr©ce ¨ des accords de 

partenariat public-priv® tels que les contrats de concession ou la constitution dôentreprises ¨ 

actionnariat mixte pour la fourniture des biens ou services. 

 

Critères de notation Note 

(a) Le Gouvernement encourage un dialogue ouvert avec le secteur privé et dispose de 

mécanismes établis et formels pour un dialogue ouvert à travers des associations ou 

dôautres moyens.  

(b) Le gouvernement dispose de programmes visant à contribuer au renforcement des 

capacités des entreprises privées, notamment des petites entreprises, et de programmes 

de formation visant ¨ permettre lôarriv®e de nouveaux entrants sur le march® des 

acquisitions publiques 

(c) Le gouvernement encourage les partenariats public-privé et les mécanismes sont bien 

définis dans le cadre juridique pour que de tels arrangements soient possibles.  

3 

Le syst¯me remplit le crit¯re (a), ainsi quôune autre condition ®nonc®e ci-dessus. 2 

Le système ne prend en compte que le critère (a) ci-dessus. 1 

Il nôexiste pas de m®canisme clairement d®fini de dialogue ou de partenariat entre le secteur 

public et le secteur privé. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 7(b) – Les institutions du secteur privé sont bien organisées et 

capables de faciliter l’accès au marché. 

Cet indicateur subsidiaire examine les capacités disponibles au niveau du secteur privé pour 

répondre aux besoins de passation de marchés publics dans le pays. Un aspect important à 

évaluer concerne la capacité organisationnelle des Petites et moyennes entreprises (PME) et leur 

acc¯s ¨ lôinformation et ¨ dôautres services dans lôoptique de promouvoir leur participation. Un 

secteur privé bien organisé et compétitif devrait déboucher sur une vive concurrence, des prix 

meilleurs et une r®partition ®quitable des opportunit®s dôaffaires. 

 

Critères de notation Note 

Le secteur privé est compétitif, bien organisé et capable de participer à la compétition pour 

lôobtention de march®s publics. 
3 

Le secteur privé est relativement performant, mais la concurrence pour lôobtention de gros 2 
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march®s se limite ¨ un nombre relativement r®duit dôentreprises. 

Le secteur privé est relativement peu développé et/ou la concurrence est limitée du fait du 

caractère monopolistique ou oligopolistique de segments importants du marché. 
1 

Le secteur priv® nôest pas bien organis® et nôa pas les capacit®s n®cessaires et nôa pas acc¯s ¨  

lôinformation pour pouvoir participer aux march®s publics. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 7 (c) – Il n’existe pas d’obstacles systémiques majeurs (tels que 

l’accès insuffisant au crédit, les pratiques contractuelles, etc.) qui limitent la capacité du 

secteur privé d’accéder au marché des acquisitions. 

La participation aux comp®titions pour lôobtention des march®s publics dépend de nombreuses 

conditions, dont certaines sont contr¹l®es ou sous le contr¹le par lô£tat. Lôacc¯s au cr®dit, des 

dispositions contractuelles raisonnables qui sont perçues comme étant de nature à répartir les 

risques li®s ¨ lôex®cution des contrats, des dispositions équitables en matière de paiement qui 

permettent de compenser les frais occasionnés par la conduite des affaires avec le Gouvernement 

sont autant de mesures possibles pouvant am®liorer lôacc¯s du secteur priv® au march® public. 

Au contraire, quand les conditions sont difficiles pour le secteur privé, le degré de concurrence 

en pâtit. Un sondage doit être effectué auprès des intervenants du secteur privé pour évaluer cet 

aspect. Le narratif de lô®valuation doit d®crire les principales contraintes. 

 

Critères de notation Note 

Il nôexiste aucune contrainte majeure emp°chant lôacc¯s du secteur priv® aux march®s publics. 3 

Il existe certaines contraintes emp°chant lôacc¯s du secteur priv® aux march®s publics, mais la 

concurrence est suffisante. 
2 

Il existe plusieurs contraintes emp°chant lôacc¯s du secteur priv® aux march®s publics, qui 

affectent souvent le degré de concurrence. 
1 

Il existe des contraintes majeures qui découragent la concurrence et les entreprises du secteur 

privé sont généralement réticentes à participer aux marchés publics.  
0 

 

Indicateur subsidiaire 7 (d) – Il existe des règles claires et transparentes pour déterminer 

s’il convient de recourir aux marchés internationaux ou nationaux, qui s’appuient sur une 

saine appréciation des enjeux commerciaux et de développement. 

La concurrence doit être totale et ouverte, sur la base des considérations énoncées dans le cadre 

juridique et réglementaire du pays. Les règles ne doivent pas empêcher la participation 

dôentreprises situ®es ¨ lôext®rieur du march® national. Les exceptions doivent °tre 

rigoureusement contrôlées et en rapport avec les obligations juridiques du pays aux termes de 

trait®s et accords commerciaux. Il est particuli¯rement important que les pays soient dot®s dôun 

système qui prévoit des directives claires concernant les conditions dans lesquelles il convient de 

faire appel à la concurrence internationale et que le système prévoie des dispositions permettant 

dôencourager la participation dôentreprises ®trang¯res lorsquôil est fait appel ¨ la concurrence 

internationale. LôAnnexe 1 fournit quelques orientations sur les aspects du syst¯me national quôil 

faudrait examiner afin de déterminer si le système érige des barrières contre les entreprises 
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étrangères désireuses de participer aux marchés des acquisitions de biens, services ou de travaux 

dans le pays. 

 

Critères de notation Note 

(a) Le pays dispose de r¯gles claires pour d®terminer sôil convient dôavoir recours aux 

marchés internationaux ou nationaux. 

(b) Les règles du pays, lorsquôil est fait appel ¨ la participation dôentreprises ®trang¯res, 

sont conformes aux bonnes pratiques et ne créent pas de barrières (se reporter à 

lôAnnexe 1 pour des orientations g®n®rales.) 

(c) Les règles du pays permettent la participation de toute entreprise intéressée, même 

lorsquôil nôest pas fait appel ¨ la concurrence internationale, en accord avec les 

obligations juridiques du pays. 

3 

Le cadre juridique et réglementaire du pays prend en compte les critères a) et b) ci-dessus. 2 

Le cadre juridique et réglementaire du pays ne prend en compte que le critère a) ci-dessus. 1 

Le pays ne prend clairement en compte aucune des conditions a)-c) ci-dessus. 0 

 

 

Indicateur 8.  Existence de dispositions relatives à la gestion des marchés et au 

règlement des litiges.   

Lôobjectif de cet indicateur est dô®valuer la qualit® des pratiques de gestion des march®s, qui 

commencent apr¯s lôattribution des contrats et se poursuivent jusquô¨ la r®ception des 

acquisitions et au paiement final. Côest un aspect que nombre de systèmes de passation de 

march®s ne prennent pas en compte. Côest aussi une p®riode o½ surviennent beaucoup de 

probl¯mes qui peuvent affecter lôex®cution du contrat et qui ont une incidence sur la qualit® des 

prestations. Cet indicateur englobe trois indicateurs subsidiaires (a-c) qui doivent être évalués. 

Indicateur subsidiaire 8(a) – Des procédures sont clairement définies concernant l’exercice 

des responsabilités de gestion de marchés et qui comprennent des procédures relatives à 

l’inspection et à la réception des biens, travaux et services, des procédures de contrôle de  

qualité, ainsi que des méthodes pour examiner et émettre à temps des avenants aux 

contrats. 

Toutes les procédures suivantes représentent des aspects importants de la gestion de marchés. 

Ces procédures permettront de garantir une bonne exécution des stipulations du contrat et 

faciliteront le règlement rapide des factures, y compris la réception définitive et le règlement 

final.  

(a) Les procédures relatives à la réception des produits finaux et à la publication 

dôavenants aux contrats font partie du cadre juridique et r®glementaire ou sont 

incorporées comme des dispositions standard dans les contrats. 

(b) Les clauses sont généralement conformes aux pratiques admises au plan 

international (pour les exemples de bonnes pratiques, se reporter aux contrats types 

des IFI). 
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(c) Les procédures de contrôle de la qualité (CQ) des biens sont bien définies dans les 

contrats/documents type ou dans les règlements. Le CQ est effectué par des agents 

compétents, des soci®t®s dôinspection ou des ®tablissements dôessai sp®cialis®s. 

(d) La supervision des travaux de g®nie civil est effectu®e par des firmes dôing®nieurs 
indépendants ou des superviseurs et des inspecteurs gouvernementaux qualifiés. 

(e) Les paiements finaux sont traités rapidement, conformément aux dispositions du 

contrat.  

 

Critères de notation Note 

Les procédures de gestion des marchés prévoient les critères (a) à (e) ci-dessus. 3 

Les procédures de gestion des marchés prévoient le critère (a), ainsi que trois des autres 

conditions. 
2 

Les procédures de gestion des marchés prévoient le critère (a), ainsi que deux des autres 

conditions. 
1 

Les procédures de gestion des marchés ne satisfont pas aux conditions énoncées aux 

critères (a) à (e) ci-dessus. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 8(b) – Les contrats comprennent des procédures de règlement des 

litiges qui prévoient un processus rationnel et équitable de règlement des différends 

survenant pendant l’exécution du contrat. 

Les diff®rends survenant au cours de lôex®cution dôun contrat sont chose courante. Afin dô®viter 

des longs retards pendant le règlement des litiges, il faudrait définir dans le contrat une bonne 

procédure de règlement qui permet de résoudre les différends de façon équitable et rapide. Les 

règles suivantes décrivent les bonnes pratiques actuellement en vigueur en matière de règlement 

de différends. 

(a) Il existe dans le pays une loi sur lôarbitrage.  

(b) La loi est conforme aux pratiques généralement admises concernant la neutralité 

des arbitres, lôapplication r®guli¯re de la loi, lôopportunit® et le caract¯re ex®cutoire 

de la sentence. 

(c) Le pays admet comme pratique courante lôarbitrage international pour les appels 
dôoffres internationaux. 

(d) Dôautres dispositions pour le r¯glement des litiges figurent commun®ment dans les 

contrats. 

(e) Les autres dispositions pour le règlement des litiges conformes à la formulation 

internationale standard (comme exemple de bonnes pratiques internationales, on 

peut faire r®f®rence aux documents types dôappels dôoffres des IFI). 
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Critères de notation Note 

Le système satisfait à toutes les normes de bonne pratique (a) à (e) énoncées ci-dessus. 3 

Le système remplit le critère (a), ainsi que trois des autres normes de bonne pratique. 2 

Le système remplit le critère (a), ainsi que deux des autres normes de bonne pratique. 1 

Le syst¯me nôa pas recours ¨ dôautres dispositions comme m®canisme normal de 

règlement de différends dans les contrats publics. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 8(c) – Des procédures existent pour faire respecter le jugement issu 

du processus de règlement des litiges. 

Pour répondre aux besoins, le contrat doit non seulement prévoir des procédures équitables et 

rationnelles de règlement des litiges, mais aussi des dispositions concernant la mise en exécution 

de la décision issue du processus de règlement des litiges. Voici quelques-unes des conditions de 

base. 

(a) Le pays est partie à la Convention de New York sur l'exécution des sentences 

arbitrales internationales. 

(b) Le pays est doté de procédures permettant au vainqueur dans un litige de solliciter 

lôapplication du jugement par la saisine les tribunaux. 

(c) Le pays dispose dôun processus pour contr¹ler cet aspect de la gestion de march®s 
et pour traiter les probl¯mes relatifs ¨ lôex®cution des march®s.   

 

Critères de notation Note 

Le système de passation de marchés en vigueur dans le pays remplit les critères a à c ci-

dessus. 
3 

Le pays satisfait à deux des conditions ci-dessus. 2 

Le pays satisfait à la condition a). 1 

Le pays ne remplit aucun des critères. 0 

 

Pilier IV. Intégrité et transparence du système de passation de 

marchés publics.   

Le Pilier IV porte sur quatre indicateurs qui sont jug®s n®cessaires pour offrir la garantie dôun 

système qui fonctionne avec intégrité, qui assure des contrôles appropriés favorisant son 

fonctionnement conformément au cadre juridique et réglementaire et qui dispose de mesures 

appropriées pour faire face au risque de corruption dans le système. Il aborde également 

dôimportants aspects du syst¯me de passation de march®s qui font des parties prenantes des 

acteurs à part entière du système de contrôle. Ce Pilier se penche sur des aspects du système de 

passation de march®s et du cadre de gouvernance et essaie de veiller ¨ ce quôils soient d®finis et 

structur®s de mani¯re ¨ contribuer ¨ lôint®grit® et ¨ la transparence du système. 
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Indicateur 9. Le pays est doté de mécanismes efficaces de contrôle et d’audit.   

Lôobjectif de cet indicateur est de d®terminer la qualit®, la fiabilit® et lôopportunit® des contr¹les 

interne et externe, de pr®f®rence ¨ partir de lô®valuation et de lôatt®nuation des risques. De m°me, 

il convient dôexaminer lôefficacit® des contr¹les, en sôattachant ¨ d®terminer si les 

recommandations des auditeurs sont appliquées en temps voulu et de manière complète. 

Lô®valuateur doit sôen remettre, en plus de ses propres constatations, ¨ lô£valuation de la 

responsabilité financière du pays (ERFP) la plus récente ou à une autre analyse, y compris 

lô®valuation de la gestion des finances publiques qui pourrait °tre disponible. Cet indicateur 

comporte cinq indicateurs subsidiaires (a-e) quôil faut ®valuer. 

Indicateur subsidiaire 9(a) – Un cadre juridique, une organisation, une politique et des 

procédures de contrôle interne et externe et d’audit des activités de passation de marchés 

publics sont en place pour fournir un cadre de contrôle fonctionnel. 

La l®gislation nationale d®finit dôordinaire les organismes qui sont charg®s de la supervision de 

la fonction approvisionnement. Le contr¹le et la supervision commencent dôordinaire par les 

organes législatifs qui doivent examiner et donner suite aux constatations de lôinstitution 

nationale dôaudit et aux organismes l®gaux de surveillance (ex. rapports du contr¹leur g®n®ral, 

rapports du procureur général, etc.). 

Il faut également des dispositions relatives aux contrôles internes, telles que la mise en place 

dôorganisations dôaudit interne qui produisent p®riodiquement des recommandations ¨ lôintention 

des autorit®s des diff®rentes institutions ¨ partir de leurs constatations. Lôaudit interne doit °tre 

complété par des procédures internes de contrôle et de gestion qui prévoient des contrepoids au 

sein dôun organisme charg® des actions de passation de march®s. Les proc®dures dôaudit et de 

contrôle internes peuvent aider les auditeurs externes dans leur travail et permettre lôutilisation 

de techniques dôaudit de la performance qui examinent lôefficacit® et lôapplication des 

proc®dures de contr¹le interne au lieu de sôint®resser aux diff®rentes activit®s dôacquisition. 

M°me sôil nôexiste pas de mod¯le unique, il est important que le cadre juridique et réglementaire 

du pays définisse les principes essentiels de supervision et de contrôle et que ces principes soient 

applicables partout. 

 

Critères de notation Note 

Le cadre juridique et réglementaire du pays prévoit : 

(a) des m®canismes ad®quats et ind®pendants de contr¹le et dôaudit et des organismes 

chargés de superviser la fonction d »acquisition ; 

(b) la mise en îuvre de m®canismes de contr¹le interne dans les diff®rentes institutions, 

assortie de procédures clairement définies ; 

(c) un ®quilibre ad®quat entre la prise de d®cision rapide et efficiente et lôatt®nuation  

adéquate des risques ; 

(d) une évaluation périodique précise des risques et des contrôles adaptés à la gestion des  

risques. 

 

3 

Le système en place dans le pays remplit le critère a), ainsi que deux des conditions ci-dessus.   2 
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Critères de notation Note 

Le système remplit le critère a), mais les contrôles sont inutilement pesants et laborieux, 

entravant ainsi la prise de décision efficace. 
1 

Les contrôles sont imprécis ou peu rigoureux et insuffisants au point que la mise en application 

des lois et règlements laisse à désirer et que les risques de fraude et de corruption sont 

importants. 

0 

 

Indicateur subsidiaire 9(b) – Une application effective et un suivi des constatations et des 

recommandations émises dans le cadre du contrôle offrent un environnement propice au 

respect des normes. 

Lôobjectif de cet indicateur est dô®valuer dans quelle mesure les recommandations issues des 

audits internes et externes sont mises en application dans un délai raisonnable. Ce critère peut 

être exprimé comme le pourcentage des recommandations mises en application dans un délai de 

six mois, dôun an, de plus dôun an ou qui nôont jamais ®t® mises en oeuvre. 

Critères de notation Note 

Les audits internes ou externes sont effectués au moins une fois par an et une suite est donnée 

aux recommandations ou elles sont appliquées dans les six mois suivant la remise du rapport 

des auditeurs. 

3 

Les audits sont effectu®s chaque ann®e, mais la r®ponse ou lôapplication des recommandations 

des auditeurs prend jusquô¨ un an.  
2 

Les audits sont effectués chaque année, mais les recommandations reçoivent rarement une suite 

ou sont rarement appliquées. 
1 

Les audits sont effectués de manière erratique et les recommandations ne sont pas normalement 

appliquées. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 9(c) – Le système de contrôle interne fournit des informations 

actualisées sur le respect des normes pour permettre à la direction de prendre les mesures 

qui s’imposent. 

Les dispositions essentielles suivantes doivent être prévues : 

(a) il existe des normes écrites permettant à la cellule de contrôle interne de signaler les 

probl¯mes ¨ la direction en fonction de lôurgence de la question. 

(b) Il existe une procédure établie de communication à la direction, pendant toute 

lôann®e, de rapports p®riodiques r®guliers. 

(c) La périodicité définie et les normes écrites sont observées.  
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Critères de notation Note 

Tous les critères (a) à (c) énoncés ci-dessus sont remplis. 3 

Le crit¯re (a), ainsi que lôun des crit¯res ci-dessus, sont remplis. 2 

Seul le critère (a) est rempli. 1 

Il nôexiste pas de syst¯me de contr¹le interne fonctionnel. 0 

 

Indicateur subsidiaire 9(d) – Les systèmes de contrôle interne sont suffisamment bien 

définis pour permettre la réalisation d’audits de performance. 

Il existe des programmes et des procédures écrits de contrôle interne. Idéalement, il devrait 

exister un manuel dôaudit et de contr¹le interne. Enfin, une quantit® suffisante dôinformations a 

été conservée pour permettre aux auditeurs de vérifier que les procédures écrites de contrôle 

interne sont respectées. 

Critères de notation Note 

Il existe des procédures de contrôle interne, y compris un manuel définissant les critères 

relatifs à cette activité qui est largement accessible à tout le personnel.  
3 

Il existe des procédures de contrôle interne, mais il existe des vides ou des pratiques qui 

méritent quelques améliorations. 
2 

Des procédures existent, mais leur observation est inégale. 1 

Le système de contrôle interne est mal défini ou inexistant. 0 

 

Indicateur subsidiaire 9(e) – Les auditeurs sont suffisamment informés des dispositions 

relatives à la passation de marchés et des systèmes de contrôle pour effectuer des audits de 

qualité concourant au respect des normes. 

Lôobjectif de cet indicateur est de confirmer quôil existe un syst¯me pour assurer que les 

auditeurs participant aux audits de la passation des marchés reçoivent une formation adéquate ou 

sont s®lectionn®s sur la base de crit¯res qui imposent explicitement quôils d®montrent une 

connaissance suffisante du sujet. Les auditeurs doivent normalement recevoir une formation 

formelle sur les procédures, les principes, les opérations, les lois et règlementations et les 

processus de passation des marchés. Ou alors, ils doivent posséder une longue expérience en 

matière de passation de marchés publics ou être soutenus par des experts en passation de 

marchés ou des consultants. 

Critères de notation Note 

Il existe un programme établi de formation des auditeurs internes et externes pour assurer quôils 

ont une parfaite connaissance des principes, opérations, lois et règlements en matière de passation 

de march®s et la s®lection des auditeurs impose quôils aient une connaissance suffisante du sujet, 

cela étant une condition pour effectuer des audits des acquisitions. 

3 

  Si les auditeurs ne possèdent pas de connaissance sur la passation de marchés, ils sont 

systématiquement appuyés par des experts ou des consultants en passation de marchés. 
2 

 Une disposition impose que les auditeurs possèdent une connaissance générale des principes, 1 
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opérations, lois et règlements en matière de passation, mais ils ne sont pas généralement soutenus 

par des spécialistes en acquisition. 

Il nôexiste aucune disposition faisant obligation aux auditeurs dôavoir une connaissance dans le 

domaine de la passation des marchés et aucun programme de formation structuré ni aucun appui 

technique nôest fourni aux auditeurs. 

0 

 

Indicateur 10.  Efficacité du mécanisme d’appel.   

Le m®canisme dôappel a ®t® abord® sous le Pilier I sous lôangle de sa cr®ation et de sa prise en 

compte par le cadre juridique et réglementaire. Il est encore évalué sous le présent indicateur en 

rapport avec un ®ventail de questions sp®cifiques ayant trait ¨ son utilit® dans la promotion dôun 

environnement propice au respect des normes dans le pays et de lôint®grit® du syst¯me de 

passation des marchés publics. Cinq indicateurs subsidiaires (a-e) doivent être évalués ici. 

Indicateur subsidiaire 10(a) – Les décisions sont arrêtées sur la base des informations 

disponibles, et la décision finale peut être réexaminée et jugée par un organe (ou autorité) 

dotée de pouvoirs d’exécution aux termes de la loi.  

Cet indicateur subsidiaire examine le processus qui est défini pour le traitement des plaintes ou 

appels et ®nonce les conditions sp®cifiques qui garantissent lô®quit® et lôapplication dôune 

procédure régulière. 

(a) Les d®cisions sont rendues sur la base des ®l®ments dôappr®ciation disponibles 
soumis par les parties ¨ un organe d®sign® qui a le pouvoir dô®mettre une décision 

non susceptible de recours et ayant un caract¯re contraignant, ¨ moins quôelle soit 

renvoy®e devant un organe dôappel. 

(b) Il existe un organe dôappel qui a le pouvoir de r®viser les d®cisions de lôinstitution 
charg®e de lôexamen des plaintes et qui émet des décisions  exécutoires et sans 

appel.  

(c) Il y a des d®lais indiqu®s pour le d®p¹t et lôexamen des plaintes ainsi que pour la 
prise des décisions, lesquels ne doivent pas inutilement retarder le processus de 

passation des marchés.  

     

Critères de notation Note 

Le pays est dot® dôun syst¯me remplissant les conditions (a) ¨ (c) ci-dessus.  3 

Le pays est dot® dôun syst¯me qui remplit les conditions (a) et (b) ®nonc®es ci-dessus, 

mais le processus nôest soumis ¨ aucun contr¹le au regard de la condition (c). 
2 

Le système ne prend en compte que la condition (a) ci-dessus, tout appel éventuel devant 

être porté devant le système judiciaire  nécessitant une procédure très longue. 
1 

Le système ne remplit pas les conditions (a) ï(c) ci-dessus, ne laissant pour seul recours 

que les tribunaux. 
0 
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Indicateur subsidiaire 10(b) – Le mécanisme d’examen des plaintes a la capacité de traiter 

efficacement les plaintes et est un moyen de faire appliquer les mesures de redressement 

imposées. 

Cet indicateur traite sp®cifiquement de la question de lôefficacit® et de la capacit® dôun syst¯me 

dôexamen des plaintes et de son aptitude ¨ faire appliquer la mesure de redressement impos®e. Il 

est ®troitement li® ¨ lôindicateur subsidiaire 10(b) portant sur la mise en ex®cution des décisions. 

Cet indicateur sera ax® en premier lieu sur les aspects relatifs ¨ la capacit® et ¨ lôefficacit®. 

 

Critères de notation Note 

La loi et les règlements définissent des conditions et des délais précis et raisonnables pour 

lôarr°t des d®cisions par le m®canisme dôexamen des plaintes et le syst¯me pr®voit un pouvoir 

et des m®canismes dôex®cution clairement d®finis. 

 

3 

Des dispositions et des délais sont définis concernant le règlement des plaintes, mais les 

m®canismes et les pouvoirs dôex®cution des décisions sont imprécis ou complexes. 
2 

Les dispositions et les délais relatifs au règlement des plaintes ou les mécanismes et les 

responsabilit®s en mati¯re dôex®cution des d®cisions sont vagues.  
1 

Aucune disposition ou délai clairement stipulé nôexiste concernant le r¯glement des plaintes  

et la responsabilit® en mati¯re dôex®cution des d®cisions nôest pas clairement d®finie. 
0 

 

Indicateur subsidiaire 10 (c) – Le système fonctionne de manière impartiale, les effets des 

décisions étant équilibrés et justifiés sur la base des informations disponibles.  

Le syst¯me doit °tre per­u comme fonctionnant de mani¯re impartiale. Le syst¯me dôexamen des 

plaintes doit imposer que les décisions ne soient rendues que sur la base des éléments 

dôappr®ciation pertinents et vérifiables présentés et que ces décisions soient prises sans parti pris 

et d®coulent de lôexamen des ®l®ments de preuve pr®sent®s et des dispositions pr®vues dans le 

cadre juridique/réglementaire.  

Il importe également que la mesure de redressement imposée dans la décision soit conforme aux 

conclusions du dossier et aux réparations disponibles prévues dans le cadre 

juridique/r®glementaire. Les d®cisions rendues par un organe dôexamen des plaintes doivent 

porter spécifiquement sur les questions de procédure et les mesures de redressement doivent être 

axées sur les mesures correctives nécessaires pour se conformer à la procédure.  

 

Critères de notation Note 

Les proc®dures r®gissant le processus de prise de d®cision de lôorgane dôexamen pr®voient 

que les décisions : 

a) soient bas®es sur des informations ayant un lien avec lôaffaire ; 

b) soient ®quilibr®es et sans parti pris au vu des informations relatives ¨ lôaffaire ; 

c) puissent °tre soumises ¨ lôexamen dôun organe sup®rieur ; 

d) donnent lieu aux r®parations n®cessaires pour corriger lôapplication d®ficiente du 

processus ou des procédures ; 

3 
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Les procédures remplissent le critère (a), ainsi que deux des autres conditions énoncées ci-

dessus. 
2 

Les procédures remplissent le critère (a) ci-dessus. 1 

Le système ne remplit aucune des conditions énoncées ci-dessus.  0 

 

Indicateur subsidiaire 10(d) – Les décisions sont publiées et mises à la disposition de toutes 

les parties intéressées et du public. 

Les décisions sont publiques de par la loi et affichées en des lieux facilement accessibles (de 

pr®f®rence sur le site web des passations de march®s de lôEtat sur lôInternet). La publication des 

d®cisions permet aux parties int®ress®es dô°tre mieux inform®es sur la coh®rence et lôimpartialit® 

de la procédure. 

 

Critères de notation Note 

Toutes les décisions sont affichées publiquement sur un site web gouvernemental ou en tout 

autre lieu facile dôacc¯s. 
3 

Toutes les d®cisions sont publi®es dans un support dôinformation ¨ acc¯s quelque peu limit® 

(tel que le journal officiel à diffusion limitée). 
2 

La publication nôest pas obligatoire et est laiss®e ¨ lôappr®ciation des organes dôexamen, ce 

qui rend difficile lôacc¯s aux d®cisions. 
1 

Les d®cisions ne sont pas publi®es et lôacc¯s est limit®. 0 

 

Indicateur subsidiaire 10(e) – Le système assure que l’organe d’examen des plaintes jouit 

des pleins pouvoirs et d’une indépendance totale pour le règlement des plaintes.   

Cet indicateur ®value le degr® dôautonomie de lôorgane de d®cision vis ¨ vis du reste du syst¯me 

en ce qui concerne les plaintes pour assurer que ses décisions sont exemptes de toute interférence 

ou conflit dôint®r°t. En raison de la nature de cet indicateur subsidiaire, il est affect® soit la  

3 ou la note 0. 

 

Critères de notation Note 

Lôorgane dôexamen des plaintes est ind®pendant et autonome dans le r¯glement des plaintes. 3 

S.O.  

S.O.  

Lôorgane dôexamen des plaintes nôest ni ind®pendant ni autonome dans le r¯glement des 

plaintes.  
0 
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Indicateur 11. Degré d’accès à l’information.   

Cet indicateur renvoie ¨ la qualit®, ¨ la pertinence, ¨ la facilit® dôacc¯s et ¨ lôexhaustivit® des 

informations sur le système de passation de marchés publics.   

Indicateur subsidiaire 11(a) – Les informations sont publiées et diffusées à travers les 

médias disponibles avec les moyens des technologies de l’information, lorsque cela est 

possible.  

Lôacc¯s public aux informations sur les passations de march®s est essentiel ¨ la transparence et 

cr®e les conditions dôun contr¹le social par les parties prenantes int®ress®es. Lôinformation 

publique doit être facile à trouver, complète et facile à comprendre, et son contenu doit être 

pertinent. Lô®valuateur doit °tre capable de v®rifier lôacc¯s ais® aux informations mises ¨ la 

disposition du public et leur contenu. 

Le système doit également inclure des dispositions visant à protéger la divulgation des 

informations privées, commerciales, personnelles ou financières ayant un caractère confidentiel 

ou sensible. 

Les informations doivent être regroupées en un seul endroit et lorsque la technologie est 

disponible dans le pays, un site web dédié doit être créé à cette fin. Un engagement ferme, 

sôappuyant sur les dispositions ®nonc®es dans le cadre juridique et r®glementaire, doit permettre 

dôassurer que les institutions publient comme il convient les informations requises en temps 

voulu.  

 
Critères de notation Note 

Les informations sur la passation de marchés sont facilement accessibles dans les media 

largement diffusés et accessibles. Les informations fournies sont centralisées en un lieu 

commun. Les informations sont pertinentes et complètes. Les informations permettant aux 

parties intéressées de comprendre les procédures et dispositions relatives à la passation des 

march®s et de suivre de pr¯s lôissue des processus, les r®sultats et la performance. 

3 

Les informations sont publiées dans des medias qui ne sont pas facilement et largement 

accessibles ou ne sont pas conviviaux pour le grand public OU sont difficiles à comprendre 

pour lôusager moyen OU les informations essentielles font défaut. 

2 

Les informations sont difficiles à obtenir et leur contenu et leur disponibilité sont très 

limités. 
1 

Il nôexiste aucun syst¯me dôinformation publique en tant que tel et il est laiss® ¨ lôagence 

dôacquisition  le choix de publier ou non les informations. 
0 

 

Indicateur 12. Le pays s’est doté des mesures de promotion de l’éthique et de 

lutte contre la corruption.   

Cet indicateur évalue la nature et la portée des dispositions relatives à la lutte contre la corruption 

dans le système de passation de marchés. Cet indicateur se subdivise en sept indicateurs 

subsidiaires (a-g). 
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Indicateur subsidiaire 12(a) – Le cadre juridique et réglementaire pour la passation des 

marchés, y compris les dossiers d’appel d’offres et les documents relatifs aux contrats, 

comprennent des dispositions relatives à la corruption, à la fraude, aux conflits d’intérêt, et 

aux comportements contraires à l’éthique et énonce (soit directement ou par référence à 

d’autres lois) les mesures qui peuvent être prises face à de tels comportements. 

Cet indicateur subsidiaire évalue dans quelle mesure la loi et les réglementations contraignent les 

organes dôacquisition ¨ inclure des r®f®rences ¨ la fraude et la corruption, aux conflits dôint®r°t et 

aux comportements contraires ¨ lô®thique dans les dossiers dôappel dôoffres. Cet indicateur 

subsidiaire est li® ¨ lôindicateur subsidiaire 2 b) relatif au contenu des documents types, mais 

nôest pas directement trait® par ce dernier. 

Lô®valuation doit v®rifier lôexistence des dispositions et la force exécutoire de ces dispositions 

exprimée à travers le cadre juridique et réglementaire. Les dispositions doivent inclure les 

définitions de ce qui est considéré comme de la fraude et de la corruption et les conséquences 

quôentra´nent de tels actes.  

 

Critères de notation Note 

La loi ou les réglementations relatives à la passation des marchés énoncent cette disposition 

obligatoire et donnent des instructions pr®cises sur la mani¯re dôincorporer cette question 

dans les documents dôappel dôoffres. Les dossiers dôappel dôoffres contiennent des 

dispositions adéquates sur la fraude et la corruption. 

3 

La loi ou les règlementations sur la passation des marchés énoncent cette disposition 

obligatoire mais ne donnent aucune instruction sur la mani¯re dôincorporer cette question 

dans les documents dôappel dôoffres, laissant cela au choix des agences dôacquisition. Les 

dossiers dôappel dôoffres abordent g®n®ralement cette question, mais pas de mani¯re 

systématique. 

2 

Le cadre juridique et r®glementaire nôimpose pas clairement lôobligation dôinclure ce langage 

dans les documents, mais fait de la fraude et de la corruption des actes répréhensibles au 

regard de la loi. 

Peu de dossiers dôappel dôoffres contiennent un langage appropri® faisant r®f®rence ¨ la 

fraude et à la corruption. 

1 

Le cadre juridique ne fait pas directement mention de la fraude, de la corruption ou des 

comportements contraires ¨ lô®thique et des cons®quences quôils entra´nent. Les dossiers 

dôappel dôoffres ne traitent g®n®ralement pas du sujet. 

0 

 

Indicateur subsidiaire 12(b) – Le système juridique définit les responsabilités et les 

sanctions concernant les individus et entreprises jugés coupables de s’être livrées à des 

pratiques frauduleuses ou de corruption. 

Cet indicateur ®value lôexistence de dispositions légales qui définissent les pratiques 

frauduleuses ou de corruption ainsi que les responsabilités et les sanctions concernant les 

individus ou entreprises qui se livrent à de telles pratiques. Ces dispositions doivent traiter les 

problèmes ayant trait aux conflits dôint®r°t et aux cas dôincompatibilit®. La loi doit interdire 

lôintervention de fonctionnaires en exercice et dôanciens fonctionnaires, pour une p®riode 

raisonnable après la cessation de leurs fonctions, dans les activités de passation de marchés dont 
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ils pourraient tirer bénéfice, financièrement ou autrement, pour eux, les membres de leur famille 

et les associ®s dôaffaires ou politiques. Il peut y avoir des cas o½ il existe une loi anti-corruption 

distincte (ex. législation anti-corruption) qui contient les dispositions visées. Cette solution est 

appropriée dès lors que les effets de la loi anti-corruption sont les mêmes que si elles figuraient 

dans la loi sur la passation des marchés.  

 

Critères de notation Note 

Le cadre juridique et réglementaire traite explicitement du sujet. Il définit la fraude et la 

corruption dans la passation des marchés et précise les responsabilités individuelles et les 

conséquences pour les fonctionnaires et les entreprises privées ou les individus jugés coupables de 

fraude ou de corruption dans la passation de marchés, sans préjudice des autres dispositions 

prévues par le droit pénal. 

3 

Le cadre juridique et r®glementaire comprend une r®f®rence ¨ dôautres lois qui traitent 

spécifiquement de la question (telle que la législation anti-corruption en général). Le même 

traitement est réservé aux conséquences de ces actes. 

2 

Le cadre juridique et réglementaire renferme des dispositions générales contre la corruption et la 

fraude, mais ne précisé pas les responsabilités et les conséquences individuelles, qui sont 

soumises à la législation générale pertinente du pays. 

1 

Le cadre juridique et réglementaire ne traite pas du sujet. 0 

 

Indicateur subsidiaire 12 (c) – La preuve que les jugements et les sanctions sont exécutées. 

Cet indicateur porte sur lôapplication effective de la loi et la possibilit® de le d®montrer ¨ travers 

les mesures prises. La preuve de lôex®cution des jugements est n®cessaire pour d®montrer aux 

citoyens et aux autres parties prenantes que le pays est sérieux dans la lutte contre la corruption. 

Ce nôest pas un indicateur facile ¨ noter, mais lô®valuateur doit °tre en mesure dôobtenir au moins 

quelques preuves de poursuites et de punition pour pratiques de corruption. Lô®valuateur doit 

obtenir des chiffres sur le nombre de cas de corruption signalés à travers le système, et sur le 

nombre de cas qui ont fait lôobjet de poursuites. Si le ratio des cas de corruption ayant fait lôobjet 

de poursuites par rapport aux cas signalés est faible, le narratif doit expliquer les raisons 

possibles. 

 

Critères de notation Note 

Il y a des éléments probants qui attestent que les lois sur les pratiques de corruption sont 

mises en ex®cution dans le pays par lôapplication des sanctions impos®es. 
3 

Des données sont disponibles sur quelques cas où les lois sur les pratiques de corruption ont 

été effectivement appliquées.  
2 

Des lois existent, mais la preuve de leur application effective est insuffisante. 1 

Rien ne permet dôaffirmer que les lois sont effectivement appliquées. 0 
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Indicateur subsidiaire 12(d) – Il existe des mesures spéciales pour prévenir et détecter la 

fraude et la corruption dans la passation des marchés publics.  

Cet indicateur subsidiaire tend ¨ v®rifier lôexistence dôun programme anti-corruption et son 

®tendue et sa nature ou lôexistence dôautres mesures sp®ciales qui peuvent aider ¨ pr®venir et/ou 

détecter la fraude et la corruption spécifiquement liées à la passation de marchés publics. 

Un programme complet de lutte contre la corruption prend normalement en compte toutes les 

parties prenantes dans le système de passation de marchés, assigne des responsabilités claires à 

toutes ces parties prenantes et attribue à une structure ou organisation de haut niveau avec 

suffisamment dôimportance et dôautorité pour assumer la responsabilité de la coordination et du 

suivi du programme. Les autorit®s responsables des acquisitions sont charg®es dôassurer la 

gestion et le suivi dôun syst¯me transparent et rationnel et de fournir des informations publiques 

afin de promouvoir la responsabilité et la transparence. Les organismes de contrôle (autorité 

suprême de contrôle des finances publiques) et les organes de contrôle législatif (ex. le parlement 

ou le congrès), sont chargés de détecter et de dénoncer les irrégularités ou la corruption. Les 

organisations de la société civile sont chargées des audits sociaux et du suivi des acquisitions 

publiques dans le souci de prot®ger lôint®r°t g®n®ral. On peut citer au nombre de ces 

organisations, les ONG, les universitaires, les syndicats, les chambres de commerce et les 

associations professionnelles et la presse. Lôinstitution judiciaire participe aussi, souvent ¨ 

travers des tribunaux spéciaux anti-corruption et des organismes dôenqu°te charg®s de mener des 

investigations et des poursuites contre les cas de corruption. Normalement, des campagnes 

publiques dô®ducation et de sensibilisation sont entreprises par les pouvoirs publics dans le cadre 

dôinitiatives visant ¨ modifier les comportements sociaux vis-à-vis des pratiques de corruption et 

de la tol®rance ¨ lô®gard de ces pratiques. Habituellement, les strat®gies de lutte contre la 

corruption int¯grent aussi lôutilisation de technologies modernes pour promouvoir les 

acquisitions ®lectroniques et les services dôadministration en ligne dans le souci de réduire au 

minimum le risque de paiements de faux frais. 

Lô®valuateur doit ®valuer dans quelle mesure toutes ou certaines de ces actions sont organis®es 

comme un effort coordonn® avec suffisamment de ressources et ¨ dôengagement de la part du 

gouvernement et du public ou dans quelle mesure elles sont surtout isolées et laissées sur 

lôinitiative dôinstitutions ou dôorganisations individuelles. 

Critères de notation Note 

Le gouvernement a mis en place un programme détaillé de lutte contre la corruption destiné 

¨ pr®venir, d®tecter et sanctionner la corruption au sein de lôadministration et qui implique 

les organismes comp®tents de lôadministration, dot®s dôun niveau de responsabilit® et de la 

capacité nécessaires pour leur permettre dôexercer leurs responsabilit®s. Des mesures 

spéciales sont en place pour la détection et la prévention de la corruption liée à la passation 

des marchés. 

3 

Le gouvernement a mis en place un programme anti-corruption, mais qui m®riterait dô°tre 

mieux coordonn® ou dô°tre plac® ¨ un ®chelon dôautorit® sup®rieur pour °tre efficace. Il 

nôexiste aucune mesure sp®ciale en ce qui concerne la passation de march®s publics. 

2 

Le gouvernement a des activités isolées de lutte contre la corruption qui ne sont pas assez 

bien coordonnées pour constituer un programme intégré et efficace. 
1 

Le gouvernement ne dispose pas de programme anti-corruption.  0 
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Indicateur subsidiaire 12(e) – Les parties prenantes (secteur privé, société civile et 

bénéficiaires ultimes des acquisitions/utilisateurs finaux) sont favorables à la création d’un 

marché des acquisitions réputé pour son intégrité et son respect de l’éthique. 

Cet indicateur ®value la capacit® du public ¨ veiller au maintien dôun environnement de passation 

de marchés sain. Cette capacit® peut se manifester ¨ travers lôexistence de groupements de la 

société civile respectés et crédibles qui exercent une fonction de supervision et peuvent assurer 

un contr¹le social. Lôattitude favorable et respectueuse de lôadministration et la qualité du débat 

et des contributions de toutes les parties prenantes intéressées constituent un facteur important 

pour la cr®ation dôun environnement o½ lôon attend des intervenants de lôint®grit® et un 

comportement éthique et où les dérogations ne sont pas tolérées. 

  

Critères de notation Note 

(a) Il existe des organisations de la société civile fortes et crédibles qui exercent un 

audit et un contrôle social. 

(b) Les organisations bénéficient de garanties de la part du gouvernement pour exercer 

leur fonction, sont assurées de sa coopération dans leurs activités et sont 

généralement promues et respectées par le public. 

(c) La preuve que la soci®t® civile contribue ¨ fa­onner et ¨ am®liorer lôint®grit® dans la 

passation de marchés publics. 

3 

Il existe plusieurs organisations de la société civile qui oeuvrent dans ce domaine et le 

dialogue avec les pouvoirs publics est fréquent, mais cela a un impact limité sur 

lôam®lioration du syst¯me. 

2 

Il nôexiste quôun petit nombre dôorganisations intervenant dans ce domaine, le dialogue 

avec les pouvoirs publics est difficile et les contributions du public pour inciter à des 

améliorations ne sont pas suffisamment prises en compte. 

1 

Rien ne permet dôaffirmer que le public est associ® au fonctionnement du syst¯me OU le 

gouvernement ne souhaite associer les organisations publiques à cette question. 
0 

 

Critères subsidiaires 12(f) – Le pays doit être doté d’un mécanisme sûr pour la 

dénonciation des comportements frauduleux, de corruption ou contraires à l’éthique. 

Le pays offre un mécanisme pour la dénonciation des comportements frauduleux, de corruption 

ou contraires ¨ lô®thique qui fournit des garanties de confidentialit®. Le syst¯me doit °tre reconnu 

dans lôopinion pour ses r®actions face aux d®nonciations de cas de corruption, confirmées à 

travers les mesures prises par la suite pour traiter les problèmes signalés. 

   

Critères de notation Note 

Il existe un système sûr, accessible et confidentiel pour permettre au public de dénoncer les 

cas de fraude, de comportement contraire à lô®thique et de corruption. 
3 

Un m®canisme est en place, mais lôaccessibilit® et la fiabilit® du syst¯me compromet et 2 
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limite son utilisation par le public. 

Un mécanisme est en place, mais la sécurité ou la confidentialité ne peuvent être garanties. 1 

Il nôexiste pas de m®canisme s®curis® de d®nonciation des cas de fraude, de comportement 

contraire ¨ lô®thique et de corruption. 
0 

 

Critères subsidiaires 12(g) – Existence de Codes de conduite/Codes d’éthique pour les 

participants intervenant dans certains aspects des systèmes de gestion des finances 

publiques, qui prévoient également la divulgation des informations par les acteurs 

occupant des postes de décision.  

Le pays doit disposer dôun Code de conduite/dô®thique qui sôapplique ¨ tous les fonctionnaires. 

En outre, des dispositions spéciales doivent être en place concernant les personnes intervenant 

dans la passation des marchés publics. En particulier, les dispositions relatives à la divulgation 

des informations financières se sont révélées très utiles pour aider à prévenir les pratiques 

contraires ¨ lô®thique et les pratiques de corruption.  

 

Critères de notation Note 

(a) Il existe un code de conduite ou dô®thique pour les fonctionnaires de lôEtat 

contenant des dispositions particulières concernant les personnes intervenant dans la 

gestion des finances publiques, notamment dans la passation des marchés.  

(b) Le code définit les responsabilités relatives à la prise des décisions et soumet les 

décideurs aux dispositions spécifiques relatives à la divulgation des informations 

financières. 

(c) Le respect du code rev°t un caract¯re obligatoire et les cons®quences sont dôordre 

administratif ou pénal. 

3 

Le syst¯me remplit les crit¯res (a) et (b), mais il sôagit seulement dôun code de bonnes 

pratiques recommandé dont la violation ne prête à aucune conséquence, à moins que cette 

violation soit prévue par le code pénal. 

2 

Il existe un code de conduite, mais les responsabilités sont définies de façon imprécise. 1 

Il nôexiste pas de code de conduite. 0 
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2
E
 PARTIE – INDICATEURS DE CONFORMITÉ ET DE PERFORMANCE  

 

Le tableau suivant pr®sente une s®rie dôindicateurs de conformit®/performance (ICP) 

recommandés liés aux Indicateurs de base présentés dans la 1
ère

 partie. Ils visent à fournir des 

informations ¨ partir dôun examen des données, des enquêtes ou des entretiens. Les ICP aident à 

identifier les domaines où la conformité ou la performance est faible, et à déterminer à quel 

moment un examen plus approfondi des insuffisances et de leurs causes probables pourrait être 

justifi®. Le tableau pr®sente ®galement la source dôinformation recommand®e pour d®terminer le 

degré de conformité, et inclut notamment une colonne intitulée « Considérations pertinentes » 

destin®e ¨ fournir des orientations suppl®mentaires pour lô®valuateur sur lôaspect fondamental ¨ 

examiner. Il faut également noter que chaque indicateur subsidiaire de base peut être rattaché à 

une source dôinformation comparable sur la conformit®/performance. (Dôautres ICP peuvent °tre 

identifiés au niveau des pays pour aider à suivre la performance et la conformité). Les 

évaluateurs doivent consigner leur analyse et leurs constatations, fondées sur un examen des 

données liées aux ICP, dans un bref rapport narratif qui analyse les causes probables des données 

qui ne traduisent pas le degré de conformité attendu. 

 

Comme il nôexiste pas de normes de performance communes pour chacun des pays, (ceci 

n®cessitera probablement plus de temps et dô®tudes), lôobjectif ¨ court terme est de d®terminer 

dans quelle mesure le système observe ses propres r¯glements ou lôid®e que lôon se fait de la 

conformit® dans les cas o½ lôindicateur ne peut °tre mesur® de mani¯re quantitative. Bien 

quôaucune notation de la conformit® ne soit propos®e pour lôheure, lôanalyse des donn®es peut 

aider à déterminer le degré de respect des normes dans un système de passation de marchés. Si 

lôapplication des indicateurs de conformit®/performance dans un ensemble de pays donn® fournit 

une base pour la d®finition de normes, ces informations seront incorpor®es dans lôoutil. Comme 

soulign® dans le Guide de lôutilisateur, la d®cision dôavoir recours aux ICP sera prise selon la 

situation du pays concerné, en tenant compte des capacités et des problèmes spécifiques qui 

existent dans le pays et des décisions des personnes intervenant dans lô®valuation. Toutefois, 

lôutilisation des ICP est consid®r®e comme un aspect primordial du suivi de lôefficacit® des 

r®formes susceptibles dô°tre adopt®es afin de traiter les d®faillances existant dans lôensemble du 

système. Les ICP fournissent des informations utiles pour la gestion du système et peuvent 

®galement permettre dôidentifier pr®cis®ment les risques et les d®faillances ®ventuelles dans 

lôapplication des normes. Le facteur fondamental pour une ®valuation efficace de la conformit® 

et de la performance est la fourniture de donn®es et dôinformations fiables, transparentes et 

opportunes. Les Gouvernements et les bailleurs de fonds doivent valider systématiquement les 

données financières, ainsi que celles relatives aux projets et aux contrats. ê lôheure actuelle, les 

gouvernements partenaires font face à la difficulté supplémentaire liée au fait de recevoir et 

fournir des données à des bailleurs de fonds aux exigences différentes. 
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Indicateur de 

conformité ou de 

performance  

Indicateur de 

base/Indicateur 

subsidiaire connexe 

Source 

d’information 

recommandée 

Considérations pertinentes pour 

l’évaluation  

 1)  Le cadre législatif et 

réglementaire de la 

passation des marchés 

publics. 

  

Pourcentage des 

passations de marchés 

soumises au cadre 

législatif en cours 

dô®valuation (en termes 

de volume et de 

nombre de marchés) 

qui sont effectuées par 

voie dôappel dôoffres 

ouvert. 

 

1b) - Modes 

dôacquisition. 

Statistiques 

globales sur la 

passation des 

marchés. 

Le degr® dôutilisation des proc®dures 

dôappel dôoffres ouvert comme mode 

dôacquisition par d®faut est repr®sent® par le 

volume des acquisitions réalisées au moyen 

de ce mode.. Lôappel dôoffres ouvert ne 

pourrait pas  constituer un mode efficace 

pour les petits march®s. Lôon devrait 

sôattendre ¨ ce quôun volume important en 

termes de valeur soit groupé dans un 

pourcentage relativement faible de marchés. 

Un grand nombre de marchés attribués par 

voie dôappel dôoffres ouvert peut entra´ner 

des coûts administratifs élevés ou cela 

pourrait indiquer que les marchés sont 

intentionnellement maintenus à des volumes 

réduits même si le groupage des lots pour 

obtenir des marchés plus importants pouvait 

donner lieu à une plus large concurrence (y 

compris internationale) et améliorer les 

®conomies dô®chelle. Un faible pourcentage 

dôappels dôoffres ouverts peut indiquer un 

fractionnement des marchés pour éviter le 

recours ¨ des appels dôoffres ouverts. 

Lô®valuateur doit examiner de pr¯s les 

pratiques en vigueur en matière 

dôallotissement des contrats.  

(a) - Pourcentage des 

avis dôappels 

dôoffres ouverts 

publiés. 

(b) ï Nombre moyen 

de jours entre la 

publication de 

lôannonce et le 

lôouverture des 

offres 

1c) ï Règles de publicité 

et délais. 

Échantillon des cas 

de passation de 

marchés. 

Le pourcentage dôappels dôoffres ouverts 

qui font effectivement lôobjet dôannonces 

doit °tre ®lev®. Si le pourcentage dôappels 

dôoffres qui ne font pas lôobjet dôannonce 

publique est supérieur à 5 %, il y a des 

raisons de sôinqui®ter.   

Le délai moyen accordé entre la publication 

de  lôannonce et le dépôt des soumissions 

doit être raisonnable afin de permettre une 

préparation adéquate des offres pour le type 

dôacquisition concern® par ce mode. Une 

moyenne de quatre semaines ou plus est à 

recommander. 

Pourcentage de 

dossiers dôappel 

dôoffres ouvert qui 

contiennent des 

dispositions limitant la 

participation pour des 

motifs autres que les 

qualifications ou des 

exclusions admissibles. 

1d) - Règles concernant 

la participation et la 

sélection sur des critères 

qualitatifs  

Échantillons de cas 

de passation de 

marchés. 

 

Enquêtes auprès 

des associations 

commerciales  et 

des associations 

professionnelles. 

Dans la pratique, il est difficile de savoir 

combien de soumissionnaires potentiels ont 

®t® d®courag®s par lôexistence de barri¯res ¨ 

lôentr®e. Un des moyens indirects de 

mesurer lôampleur de ce probl¯me consiste 

à examiner un échantillon représentatif de 

dossiers dôappel dôoffres pour identifier le 

pourcentage de documents qui contiennent 

des exclusions de la nature de celles qui 
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Indicateur de 

conformité ou de 

performance  

Indicateur de 

base/Indicateur 

subsidiaire connexe 

Source 

d’information 

recommandée 

Considérations pertinentes pour 

l’évaluation  

 sont décrites.  

Pourcentage des 

soumissions rejetées au 

cours de chaque 

processus. 

1e) ï Dossiers dôappels 

dôoffres et sp®cifications 

techniques. 

Échantillons de cas 

de passation de 

marchés 

Un faible pourcentage dôoffres recevables 

peut indiquer des spécifications restrictives, 

la fourniture dôinformations insuffisantes 

dans les dossiers dôappel dôoffres, une 

application trop légaliste des conditions des 

conditions dôappel dôoffres ou lôincapacit® 

du marché à répondre aux besoins. Lorsque 

les niveaux de rejet sont importants (ex. 

plus de 40 %), lô®valuateur doit rechercher 

les raisons fondamentales à ces rejets. Il 

convient dôaccorder une attention 

particulière aux typologies de rejets (ex. 

spécifications restrictives, manque 

dôinformations dans les dossiers de 

soumission, conformité avec les 

prescriptions requises par les documents) 

(a) Pourcentage des 

appels dôoffres 

donnant lieu à une 

évaluation sur des 

critères non 

quantifiables ou 

subjectifs  

 

(b) Perception du 

public sur  la 

confidentialité des 

procédures 

dô®valuation des 

offres. 

1f) ï Critères 

dô®valuation et 

dôattribution 

Échantillons de cas 

de passation de 

marchés 

 

 

 

Enquêtes et 

entretiens avec les 

intervenants dans 

les processus de 

passation de 

marchés 

Le recours important à des critères 

subjectifs ou non quantifiables peut indiquer 

des abus dans lô®valuation des offres. 

 

 

 

 

 

La confidentialité ne peut être mesurée en 

termes quantitatifs, mais une enquête ou des 

entretiens avec les soumissionnaires et 

autres acteurs de la société civile peut 

fournir une bonne indication sur cette 

question.  

Pourcentage des offres 

ouvertes et enregistrées 

publiquement. 

1g) ï Soumission, 

réception et ouverture  

des offres 

Échantillons de cas 

de passation de 

marchés 

Lôabsence de dossiers rendant compte de 

lôouverture publique des offres ou le fait de 

ne pas ouvrir des offres qui auraient dû être 

ouvertes publiquement pourrait indiquer 

que les contrôles ne sont pas effectués de 

manière appropriée.  

Pourcentage dôaffaires 

résolues dans le cadre 

des dispositions 

définies dans le cadre 

juridique. 

1h) ï Mécanisme, 

structure et étapes 

dôexamen des plaintes  

Statistiques 

concernant le 

règlement des 

plaintes. 

La sélection des échantillons de cas fournira 

une indication sur la célérité dans le 

règlement des plaintes. 

 2)  Règlements 

d’application et 

documentation 

  

Pourcentage dôappels 

dôoffres qui ont recours 

à des dossiers types 

dôappel dôoffres ou ¨ 

des dispositions types. 

2b) ï Dossiers types 

dôappel dôoffres pour 

lôacquisition de biens, 

travaux et services. 

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés 

Lorsquôil existe des dossiers types ou 

standards ou un ensemble de dispositions 

obligatoires, lôexamen dôun ®chantillon 

dôappels dôoffres montrera leur degr® 

dôutilisation actuelle. Les r®sultats doivent 

être analysés de manière plus approfondie afin 

de déterminer les raisons qui expliquent leur 
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Indicateur de 

conformité ou de 

performance  

Indicateur de 

base/Indicateur 

subsidiaire connexe 

Source 

d’information 

recommandée 

Considérations pertinentes pour 

l’évaluation  

utilisation insuffisante. 

a) Pourcentage de cas 

où la présélection a été 

utilisée de manière 

appropriée, 

conformément aux 

prescriptions du cadre 

juridique. 

b) Pourcentage de cas 

où des critères de 

présélection objectifs 

de type 

acceptable/inacceptable 

ont été utilisés, 

contrairement à des 

critères qualitatifs 

subjectifs. 

2c)ï Procédures de 

présélection. 

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés 

soumis à 

présélection. 

Lô®valuation de la performance concernant cet 

indicateur doit vérifier : a) si la présélection 

est généralement utilisée selon les critères 

établis et b) si les critères utilisés sont de 

nature objective et en rapport avec le marché 

concerné.   

Pourcentage dôappels 

dôoffres qui ont recours 

aux CGC, à des 

dispositions standard 

ou à des modèles, selon 

le cas. 

2f) ï Existence et 

domaine dôapplication  

des Conditions générales 

de contrats (CGC) 

relatives aux marchés 

publics.  

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés 

Il faut sôattendre ¨ ce que celles-ci soient 

largement utilisées. Il faudrait un complément 

dôanalyse pour d®terminer les raisons qui 

sous-tendent le faible taux dôutilisation. 

 3)  Intégration, comme 

élément essentiel, du 

système de passation 

de marchés publics 

dans le système de 

gouvernance du 

secteur public. 

  

Pourcentage de 

paiements effectués 

avec retard (ex. Au-

delà des échéances 

définies dans les 

contrats). 

3b) ï La loi budgétaire 

et les procédures 

financières permettent 

dôassurer la rapidit® dans 

la passation des 

march®s, lôex®cution des 

contrats et les paiements 

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés 

Il faut déterminer la raison du fort 

pourcentage de paiements tardifs. 

(a) Pourcentage de gros 

marchés sans rapports 

dôach¯vement.  

 

(b) Délai moyen 

dô®laboration des 

rapports dôachèvement 

apr¯s lôach¯vement du 

contrat.. 

3d) ï Des rapports 

dôach¯vement 

systématiques sont 

établis pour la 

certification de 

lôex®cution du budget et 

la conciliation des 

prestations rendues avec 

la programmation 

budgétaire. 

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés. 

 

Informations 

disponibles au 

bureau du 

Budget 

national. 

 

 

 

 

Détermine les raisons qui expliquent le long 

délai moyen (plus de six mois).  

 4)  Fonctions 

normatives et 

réglementaires. 

  

Pourcentage des 4c) ï Adéquation de Enquêtes ou La fonction r®glementaire doit °tre dot®e dôun 
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Indicateur de 

conformité ou de 

performance  

Indicateur de 

base/Indicateur 

subsidiaire connexe 

Source 

d’information 

recommandée 

Considérations pertinentes pour 

l’évaluation  

personnes interrogées 

qui pensent que les 

passations de marchés 

sont effectuées de 

manière compétente et 

en toute indépendance.  

lôorganisation, du 

financement, de la 

dotation en personnel et 

du degré 

dôind®pendance et du 

niveau dôautorit® 

(pouvoir formel) pour 

assumer les fonctions 

prévues au point (b). 

entretiens avec 

les intervenants 

dans les 

processus de 

passation de 

marchés 

personnel et dôun financement ad®quats et 

jouir de pouvoir formel suffisant pour assumer 

son rôle. Comme il peut se révéler difficile 

dô®valuer lôad®quation des ressources 

affectées à cette fonction et son degré 

dôind®pendance et son niveau dôautorit®, un 

moyen indirect dô®valuer cet aspect consiste ¨ 

recourir à des enquêtes ou à des entretiens sur 

lôid®e que se font les parties prenantes de la 

qualit® du service et du degr® dôind®pendance. 

Un faible niveau de perception de la qualité 

du service pourrait indiquer une insuffisance 

de ressources (en quantité et en qualité) ou 

dôind®pendance ou les deux à la fois. 

Pourcentage des 

personnes interrogées 

qui pensent que la 

fonction réglementaire 

est exempte de conflits. 

4d) ï Séparation et 

définition claire des 

responsabilités pour 

éviter les conflits 

dôint®r°t dans 

lôex®cution des activit®s 

de passation de marchés. 

Enquêtes ou 

entretiens avec 

les intervenants 

dans les 

processus de 

passation de 

marchés 

 

 5. Capacités de 

développement 

institutionnel. 

  

Lô©ge de lôinformation 5b) ï Systèmes et 

procédures de collecte et 

de suivi des statistiques 

nationales sur la 

passation des marchés 

Examen des 

informations 

publiées afin de 

déterminer si 

elles sont à jour 

et exactes. 

Il existe un moyen indirect dôappr®cier 

lôimportance que le pays attache au syst¯me, ¨ 

lôactualit® des informations et ¨ la qualit® de 

son fonctionnement. 

(a) Nombre dôagents 

intervenant dans la 

passation des marchés 

au sein de 

lôadministration 

centrale qui reçoivent 

une formation formelle 

au cours de lôann®e. 

(b) Temps dôattente 

moyen pour 

lôadmission ¨ une 

session de formation 

formelle. 

5c) Capacité de 

formation en matière de 

passation de marchés. 

Examen des 

statistiques 

annuelles sur la 

formation 

Lô®valuateur doit concentrer son attention sur 

la formation formelle destinée à répondre aux 

besoins du poste au profit des personnes 

intervenant dans le processus de passation des 

marchés. 

Nombre moyen de 

jours du cycle 

dôacquisition de lôavis 

dôappel dôoffres ¨ 

lôattribution du march® 

6.  Efficacité des 

activités et des 

pratiques de passation 

de marchés. 

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés 

Cette donnée fournit des informations sur la 

rapidité globale du processus de prise de 

d®cision et lôefficacit® du syst¯me. 

Pourcentage de 

contrats trouvés pour 

lesquels les dossiers  

conservés sont 

6c) ï Normes relatives à 

la bonne conservation 

des dossiers et 

documents liés aux 

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés 
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Indicateur de 

conformité ou de 

performance  

Indicateur de 

base/Indicateur 

subsidiaire connexe 

Source 

d’information 

recommandée 

Considérations pertinentes pour 

l’évaluation  

incomplets.  transactions et à la 

gestion des marchés. 

 7.  Caractère 

fonctionnel du marché 

des acquisitions 

publiques. 

  

Opinion sur lôefficacit® 

des mécanismes de 

dialogue avec les  

organisations ou 

institutions pertinentes.  

7a) ï Des mécanismes 

efficaces de partenariat 

entre le secteur public et 

le secteur privé 

Enquêtes ou 

entretiens avec 

les intervenants 

dans les 

processus de 

passation de 

marchés 

Les avis du secteur privé et de la société civile 

peuvent aider à déterminer si les mécanismes 

fonctionnent de manière satisfaisante.   

Nombre moyen 

dôoffres soumises 

pendant chacun des 

processus 

7b) ï Les institutions du 

secteur privé sont bien 

organisées et capables 

dôacc®der au marché. 

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés 

Les faibles taux de participation du secteur 

privé peuvent fournir une indication sur 

lôacc¯s ou sur dôautres facteurs qui dissuadent 

les entreprises de se lancer sur le marché des 

acquisitions publiques. 

 8.  Existence de 

dispositions relatives à 

la gestion des marchés 

et au règlement des 

litiges. 

  

Pourcentage de 

contrats contenant de 

telles dispositions 

 

Éléments contenus 

dans les contrats 

examinés qui indiquent 

que la gestion de 

marchés est assurée 

comme il convient  

8a) ï Les procédures 

sont clairement définies 

concernant lôaffectation 

des responsabilités de 

gestion de marchés  

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés 

Les contrats examinés doivent fournir des 

informations sur lôentit® charg®e de la gestion 

du marché. 

 

Les dossiers relatifs aux contrats doivent 

fournir des éléments qui attestent que les 

problèmes liés à la gestion des marchés sont 

traités à temps. 

Pourcentage de 

contrats comportant 

dôautres dispositions 

pur le règlement des 

contentieux. 

8b) ï Les contrats 

comportent des 

procédures adéquates de 

règlement des litiges. 

Échantillons de 

cas de passation 

de marchés 

Indique le degr® dôutilisation dôautres 

dispositions pour le règlement des contentieux 

 9.  Efficacité des 

systèmes de contrôle et 

d’audit  

  

Nombre de 

recommandations en 

instance après un an. 

9b) ï Application et 

suivi des constatations et 

recommandations  

Examen des 

rapports dôaudit 

et de lô®tat 

dôex®cution des 

mesures 

recommandées. 

Lôexamen des recommandations dôaudit en 

instance et de la rapidit® dans lôapplication de 

ces recommandations fournira des 

informations sur le niveau dôimportance 

accordé par le gouvernement à la mise en 

exécution des conclusions des audits.  

Nombre dôopinions 

avec réserve émises par 

les auditeurs externes 

qui sont motivées par 

9c) ï Le système de 

contrôle interne fournit 

des informations à jour 

sur le respect des 

Examen des 

rapports dôaudit 

et de lô®tat 

dôex®cution des 
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Indicateur de 

conformité ou de 

performance  

Indicateur de 

base/Indicateur 

subsidiaire connexe 

Source 

d’information 

recommandée 

Considérations pertinentes pour 

l’évaluation  

des défaillances au 

niveau du contrôle 

interne et par le fait 

que les 

recommandations 

concernant les 

contrôles internes 

restent sans suite.  

normes pour permettre à 

la direction de prendre 

les mesures qui 

sôimposent 

mesures 

recommandées. 

Pourcentage des 

institutions évaluées 

qui sont dotées de 

procédures écrites de 

contrôle interne. 

9d) ï Les systèmes de 

contrôle interne sont 

suffisamment bien 

définis pour permettre la 

r®alisation dôaudits de 

performance  

Examen des 

rapports dôaudit 

afin de 

déterminer le 

degré 

dôutilisation des 

audits de 

performance. 

 

 10.  Efficacité du 

mécanisme d’appel. 

  

(a) Pourcentage des 

plaintes traitées dans 

les délais prévus dans 

le cadre juridique. 

(b) Pourcentage des 

décisions prises qui 

sont mises en 

exécution. 

10b) Capacité du 

système à traiter les 

plaintes et à mettre en 

exécution les décisions 

rendues. 

Statistiques du 

mécanisme 

dôexamen des 

plaintes. 

 

Pourcentage dôopinions 

favorables  

10c) ï Impartialité du 

m®canisme dôexamen 

des plaintes. 

Enquêtes ou 

entretiens avec 

les intervenants 

dans les 

processus de 

passation de 

marchés 

Lô®quit® est un indicateur quôil est pr®f®rable 

dô®valuer ¨ travers la perception et les 

opinions des utilisateurs du système en 

examen.   

 
 12.  Mesures anti-

corruption  

  

 Pourcentage de cas qui 

se soldent par des 

sanctions ou des 

pénalités. 

12c) Éléments attestant 

de la mise en exécution 

des jugements et 

sanctions 

Statistiques 

concernant les 

poursuites 

exercées pour 

des cas de 

corruption. 

Les accusations de corruption doivent être 

prises au s®rieux et faire lôobjet dôenqu°tes.  

Toutefois, il faut veiller à éviter de 

confondre une allégation et un indice avéré 

de corruption car côest souvent un 

instrument politique qui peut faire lôobjet 

dôabus. La plupart des instances de lutte 

contre la corruption souhaitent amplifier 

leur action en se focalisant sur les cas 

graves et sur la mise en exécution des 

jugements ou sanctions. 

Pourcentage 

dôopinions favorables 

exprimées par le public 

sur lôefficacit® des 

12d) Efficacité des 

mesures anti-corruption 

sur la passation des 

marchés publics. 

Enquêtes ou 

entretiens avec 

les citoyens et 

autres parties 
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mesures anti-

corruption. 

prenantes. 
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ANNEXE 1 

FICHE D’ANALYSE COMPARATIVE 

DE CONFORMITÉ ET DE PERFORMANCE 

 

Ce tableau fournit un mod¯le qui peut °tre utilis® pour r®sumer les constatations de lô®valuation 

et donne un aperçu général de la situation et des forces et faiblesses du système en cours 

dô®valuation. La colonne ç Situation et Évolution » qui suit celle des Indicateurs de base donne 

la possibilit® dôenregistrer les raisons qui expliquent la note propos®e et les mesures ®ventuelles 

qui sont en train dô°tre prises par les pouvoirs publics en rapport avec cet ®l®ment particulier. La 

colonne « Situation et Évolution » située après celles des Indicateurs de conformité et de 

performance (ICP) donne la possibilit® dô®mettre des commentaires sur la gravité des risques 

dans le domaine concern® si lôindicateur est un sujet de pr®occupation, ainsi que toutes les 

mesures qui sont en train dô°tre appliqu®es pour rem®dier ¨ la situation et lô®volution du 

problème. Les Colonnes relatives aux Actions préconisées et aux Priorités constitueront la base 

pour lô®laboration dôun plan de d®veloppement des capacit®s li® ¨ une strat®gie dôatt®nuation des 

risques ¨ mettre en îuvre par le gouvernement avec lôappui de bailleurs de fonds ou 

dôinvestisseurs, selon le cas. 

 

 

 

Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

Pilier I – Cadre législatif et réglementaire 

1)  Le cadre législatif et 

réglementaire de la 

passation de marchés 

publics. 

       

a) ï Champ dôapplication 

et portée du cadre 

réglementaire et accès 

public à la législation. 

  

S.O. 

    

b) - Modes dôacquisition. 

  Pourcentage des 

passations de 

marchés soumises 

au cadre législatif 

en cours 

dô®valuation (en 

termes de volume 

et de nombre de 

marchés) qui sont 

effectuées par voie 

dôappel dôoffres 

ouvert. 

    

c) - Règles de publicité et 

délais butoirs. 

   a) Pourcentage des 

avis dôappels 

dôoffres publi®s. 

 

b) Nombre moyen 
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Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

de jours entre la 

publication de 

lôannonce et 

lôouverture des 

offres 

 

d) - Règles concernant la 

participation et la 

sélection qualitative 

  Pourcentage de 

dossiers dôappel 

dôoffres qui 

contiennent des 

dispositions 

limitant la 

participation pour 

des motifs autres 

que les 

qualifications ou 

des exclusions 

admissibles. 

    

e) ï Dossiers dôappel 

dôoffres et sp®cifications 

techniques. 

  Pourcentage des 

soumissions 

rejetées au cours de 

chaque processus. 

    

f) - Crit¯res dô®valuation 

et dôattribution 

  a) Pourcentage des 

appels dôoffres 

donnant lieu à une 

évaluation sur des 

critères non 

quantifiables ou 

subjectifs 

 

b) Perception du 

public sur la 

confidentialité des 

procédures 

dô®valuation des 

offres. 

    

g) ï Soumission, 

réception et ouverture 

des offres 

  Pourcentage des 

offres ouvertes et 

enregistrées 

publiquement. 

 

 

 

   

h) ï Mécanisme, 

structure et étapes  

dôexamen des plaintes 

  Pourcentage 

dôaffaires r®solues 

dans le cadre des 

dispositions 

définies dans le 

cadre juridique. 

    

2)  Règlements 

d’application et 

documentation 

       

a) ï Un règlement   S.O.     
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Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

dôapplication qui ®nonce 

des processus et des 

procédures définies. 

b) ï Dossiers types 

dôappel dôoffres pour 

lôacquisition de biens, 

travaux et services. 

  Pourcentage 

dôappels dôoffres 

qui ont recours  à 

des dossiers 

dôappel dôoffres ou 

à des dispositions  

types dôappel 

dôoffres. 

    

c) ï Procédures de 

présélection. 

  a) Pourcentage de 

cas où la 

présélection a été 

utilisée de manière 

appropriée, 

conformément aux 

prescriptions 

énoncées du cadre 

juridique. 

 

b) Pourcentage de 

cas où des critères 

de présélection 

objectifs de type 

acceptable/inaccept

able ont été 

utilisés, 

contrairement à des 

critères  qualitatifs 

subjectifs. 

    

d) ï Procédures pour 

lô®tablissement de 

contrats de services ou 

pour dôautres besoins 

dans lesquels la 

qualification technique 

représente le critère 

essentiel. 

  

S.O. 

    

e) ï Guide ou manuel de 

lôutilisateur destin® aux 

entités contractantes. 

  
S.O. 

    

f) ï Existence et 

domaines dôapplication 

des Conditions générales 

de contrats (CGC) pour 

les marchés publics.  

  Pourcentage 

dôappel dôoffres 

qui ont recours aux 

CGC, à des 

dispositions 

standard ou à des 

modèles, selon le 
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Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

cas. 

Pilier II. Cadre institutionnel et Capacité de gestion  

3)  Intégration, comme 

élément essentiel, du 

système de passation de 

marchés publics dans le 

système de 

gouvernance du secteur 

public. 

       

a) ï La programmation 

des passations de 

marchés et les données 

relatives aux prix font 

partie de lô®laboration du 

budget et de la 

planification 

pluriannuelle. 

  

S.O. 

    

b) ï La loi budgétaire et 

les procédures 

financières permettent 

dôassurer la rapidit® dans 

les passations de 

march®s, lôex®cution des 

contrats et les paiements. 

  Pourcentage de 

paiements effectués 

avec retard (ex. 

Au-delà des 

échéances défini 

dans les contrats). 

    

c) ï Actions dôachat non 
engagées faute de crédits 

budgétaires. 

  
S.O. 

    

f) ï Des rapports 

dôach¯vement 

systématiques sont 

établis pour la 

certification de 

lôex®cution du budget et 

la conciliation des 

prestations rendues avec 

la programmation 

budgétaire. 

  (a) Pourcentage de 

gros marchés sans 

rapports 

dôach¯vement.  

 

(b) Délai moyen 

dô®laboration des 

rapports 

dôach¯vement 

apr¯s lôach¯vement 

du contrat. 

    

4)  Fonctions 

normatives et 

réglementaires. 

       

a)ï Des fonctions 

normatives/réglemen

taires sont définies 

et assignées (à une 

ou plusieurs 

institutions) dans le 

cadre législatif et 

  

S.O. 
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Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

réglementaire. 

b) ï Les responsabilités 

de ces institutions 

recouvrent au moins 

celles requises dans cet 

indicateur subsidiaire (se 

reporter à la description 

des indicateurs et des 

indicateurs subsidiaires)  

  

S.O. 

 

 

 

 

 

   

c) ï Adéquation de 

lôorganisation, du 

financement, de la 

dotation en personnel et 

du degr® dôind®pendance 

et dôautorit® (pouvoir 

formel) pour assumer les 

fonctions prévues au 

point (b). 

  Pourcentage des 

personnes 

interrogées qui 

pensent que les 

passations de 

marchés sont 

effectuées de 

manière 

compétente et en 

toute indépendance 
 

    

d) ï Séparation et 

définition claire des 

responsabilités pour 

éviter les conflits 

dôint®r°t dans lôex®cution 

des activités de passation 

de marchés. 

  Pourcentage des 

personnes 

interrogées qui 

pensent que la 

fonction 

réglementaire est 

exempte de 

conflits. 

    

5. Capacités de 

développement 

institutionnel. 

    

 

 

   

a) ï Système de collecte 

et de diffusion des 

informations sur les 

passations de marchés et 

accessibilité. 

  

S.O. 

    

b) ï Systèmes et 

procédures de collecte et 

de suivi des statistiques 

nationales sur la 

passation des marchés. 

  

Âge de 

lôinformation 

    

c) ï Capacités de 

formation en matière de 

passation de marchés 

  (a) Nombre 

dôagents 

intervenant dans la 

passation des 

marchés au sein de 

lôadministration 

centrale qui 

reçoivent une 
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Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

formation formelle 

au cours de 

lôann®e. 

 

(b) Temps 

dôattente moyen 

pour lôadmission ¨ 

une session de 

formation formelle. 

d) ï Normes de contrôle 

de la qualité et 

évaluation de la 

performance du 

personnel pour le 

développement des 
capacités. 

  

S.O. 

    

Pilier III.  Activités d’acquisition et Pratiques du marché  

6.  Efficacité des 

activités et des 

pratiques de passation 

de marchés. 

  Nombre moyen de 

jours du cycle 

dôacquisition, de 

lôavis dôappel 

dôoffres ¨ 

lôattribution du 

marché 

    

a) ï Existence de 

compétences suffisantes 

en mati¯re dôacquisition 

parmi les agents de 

lôEtat. 

  

S.O. 

    

b) ïProgrammes de 

formation et 

dôinformation sur la 

passation de marchés 

  

S.O. 

    

c) ï Normes relatives à 

la bonne conservation 

des dossiers et 

documents liés aux 

transactions et à la 

gestion des marchés. 

  
Pourcentage de 

contrats trouvés 

pour lesquels les 

dossiers conservés 

sont incomplèts. 

    

d) ï Dispositions 

relatives à la délégation 

de pouvoir. 

  
S.O. 

    

7.  Caractère 

fonctionnel du marché 

des acquisitions. 

       

a) ï Des mécanismes 

efficaces de partenariats 

entre le secteur public et 

  Opinion sur 

lôefficacit® des 

mécanismes de 
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Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

le secteur privé dialogue avec les  

organisations ou 

institutions 

pertinentes. 

b) ï Les institutions du 

secteur privé sont bien 

organisées et capables 

dôacc®der au march®. 

  Nombre moyen 

dôoffres soumises 

pendant chacun des 

processus 

    

c) ï Contraintes 

systémiques inhibant la 

capacit® dôacc¯s du 

secteur privé au marché 

des acquisitions. 

  

S.O. 

    

d) ï Clarté et 

transparence des règles 

permettant de décider de 

lôopportunit® de 

sôadresser aux march®s 

internationaux ou 

nationaux. 

  

S.O. 

    

8.  Existence de 

dispositions relatives à 

la gestion de marchés et 

au règlement des 
litiges. 

       

a) ï Des procédures 

clairement définies 

r®gissent lôexercice des 

responsabilités de 

gestion de marchés  

  Pourcentage de 

contrats contenant 

de telles 

dispositions 

 
Éléments contenus 

dans les contrats 

examinés qui 

indiquent que la 

gestion de marchés 

est assurée comme 

il convient 

    

b) ï Les contrats 

comportent des 

procédures adéquates de 

règlement des litiges. 

  Pourcentage de 

contrats 

comportant 

dôautres 

dispositions pour le 

règlement des 

contentieux. 

    

c) ï Il existe des 

procédures visant à 

assurer la mise en 

exécution des décisions 

issues du processus de 

  

S.O. 
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Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

résolution des litiges. 

Pilier IV. Intégrité et transparence du système de passation de marchés publics 

9.  Efficacité des 

systèmes de contrôle et 

d’audit 

       

a) ï Un cadre juridique, 

une organisation, une 

politique et des 

procédures de contrôle 

interne et externe et 

dôaudit des proc®dures de 

passation de marchés 

publics. 

  

S.O. 

    

b) ï Application et suivi 

des constatations et 

recommandations. 

  Nombre de 

recommandations 

en instance après 

un an.  

    

c) ï Le système de 

contrôle interne fournit 

des informations à jour 

sur le respect des normes 

pour permettre à la 

direction de prendre les 

mesures qui sôimposent. 

  Nombre dôopinions 

avec réserve 

émises par les 

auditeurs externes 

qui sont motivées 

par des défaillances 

au niveau du 

contrôle interne et 

par le fait que les 

recommandations 

concernant les 

contrôles internes 

restent sans suite. 

    

d) ï Les systèmes de 

contrôle interne sont 

suffisamment bien 

définis pour permettre la 

r®alisation dôaudits de 

performance. 

  Pourcentage des 

institutions 

évaluées qui sont 

dotées de 

procédures écrites 

de contrôle interne. 

    

e) ï Les auditeurs sont 

suffisamment informés 

des dispositions relatives 

à la passation de 

marchés. 

  

S.O. 

    

10.  Efficacité du 

mécanisme d’appel. 

  
 

    

a) ï Les décisions sont 

arrêtées sur la base des 

informations disponibles, 

et la décision finale peut 

être réexaminée et jugée 

par un organe (ou 

  

S.O. 
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Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

autorité) doté de 

pouvoirs dôex®cution aux 

termes de la loi. 

b) ï Capacité du 

m®canisme dôexamen 

des plaintes et mise en 

exécution des décisions 

rendues. 

  (a) Pourcentage 

des plaintes traitées 

dans les délais 

limites prévus dans 

le cadre juridique. 

(b) Pourcentage 

des décisions prises 

qui sont mises en 

exécution. 

    

c) ï Impartialité du 

m®canisme dôexamen 

des plaintes. 

  Pourcentage 

dôopinions 

favorables 

    

d) ï Accès public aux 

décisions. 
       

(e) ï Indépendance de 

lôorgane administratif de 

révision.  

  
S.O. 

    

11. Accessibilité à 

l’information. 

  
 

    

Publication et diffusion 

de lôinformation. 
  S.O.     

12. Politique et mesures 

relatives à l’éthique et à 

la lutte contre la 

corruption. 

  

 

    

a) ï Dispositions légales 

concernant la corruption, 

la fraude, les conflits 

dôint®r°t et les 

comportements 

contraires ¨ lô®thique.  

  

S.O. 

    

b) ï Définition dans le 

système juridique des 

responsabilités, des 

obligations de rendre 

compte et des sanctions 

pour pratiques 

frauduleuses ou de 

corruption. 

  

S.O. 

    

c) ï Mise en exécution 

des jugements et 

sanctions. 

  Pourcentage de cas 

qui se soldent par 

des sanctions ou 

des pénalités. 

    

d) ï Efficacité des 

mesures anti-corruption 
  Pourcentage 

dôopinions 
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Indicateur de base 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Note 

Indicateur de 

conformité et de 

performance 

Situatio

n et 

évolutio

n 

Données 

sur la 

performanc

e 

Mesures 

proposées 
Priorité 

sur la passation des 

marchés publics. 

favorables 

exprimées par le 

public sur 

lôefficacit® des 

mesures anti-

corruption. 

e) ï Les parties 

prenantes soutiennent la 

cr®ation dôun march® des 

acquisitions réputé pour 

son intégrité et son 

respect de lô®thique. 

       

f) ï Mécanisme pour la 

dénonciation des 

comportements 

frauduleux, de corruption 

ou contraires ¨ lô®thique. 

       

g) - Codes de 

conduite/Codes dô®thique 

pour les intervenants et 

dispositions prévoyant la 

divulgation des 

informations par les 

personnes occupant des 

postes de décision. 
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Informations conformes aux bonnes pratiques  

au plan international  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE à la 

« M®thodologie dô®valuation des syst¯mes  

nationaux de passation des marchés »
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ANNEXE 2 

DISPOSITIONS  DE BONNE PRATIQUE  

EN MATIÈRE D’APPEL D’OFFRES NATIONAL 
Disposition 

Eligibilité 

Toute entreprise, nationale ou ®trang¯re, peut participer au processus dôappel dôoffres, sauf si elle est exclue par les 

dispositions légales : 

¶ pour délit de corruption, après avoir été poursuivie et jugée coupable par un tribunal, y compris en appel ; 

¶ interdiction de relations commerciales avec le pays du participant ; 

¶ respect de sanctions imposées par le Conseil de sécurité des Nations unies  

Enregistrement. 

¶ La condition dôenregistrement est acceptable ¨ condition que toutes les entreprises (nationales ou ®trang¯res) qui 

souhaitent sôenregistrer puissent le faire ¨ tout moment avant lôattribution du contrat. Le syst¯me dôenregistrement 

ne doit pas constituer un obstacle ¨ la participation et ne doit ®tablir aucune discrimination. Lôenregistrement ne 

doit pas se substituer ¨ la publicit® dans les medias ¨ grande diffusion. Lôenregistrement doit rester ouverte et 

accessible pendant la durée du processus de passation de marché. 

Publicité 

¶ Lôannonce doit °tre publi®e dans un journal ¨ diffusion nationale ou sur un site web unique du gouvernement  

librement accessible. 

Présélection 

¶ Toutes les entreprises présélectionnées doivent être invitées (sauf lorsquôil sôagit de listes restreintes de consultants, 

auquel cas la pr®s®lection est autoris®e ou dans le cadre dôun appel dôoffres restreint). 

¶ Les critères doivent être du type acceptable/inacceptable défini de manière précise.  

Associations entre entreprises 

¶ Les entreprises qui souhaitent soumissionner seules ne doivent pas °tre oblig®es ¨ sôassocier avec une autre 

entreprise. 

Soumission 

¶ En g®n®ral, 21 jours au moins entre lôannonce et le d®p¹t des soumissions. Lôimposition dôun court d®lai constitue 

un obstacle à la concurrence. 

¶ Les offres soumises par courrier doivent °tre accept®es, ¨ condition quôelles remplissent toutes les autres 

conditions.   

¶ Les offres doivent être ouvertes en séance publique. 

¶ ê lôexception des soumissions en retard qui doivent être renvoyées sans être ouvertes, toutes les autres doivent être 

examinées avant de les disqualifier conformément aux critères de qualification. 

¶ Les préférences doivent être énoncées en termes quantitatifs et prévisibles. Les préférences doivent avoir une 

justification économique adéquate et ne doivent pas être indiquées de façon large au point de devenir 

discriminatoires ou de décourager effectivement la concurrence. 

¶ Les crit¯res dô®valuation doivent °tre quantifiables en termes mon®taires et doivent être connus avant le dépôt des 

soumissions.  

¶ Les crit¯res dôattribution doivent °tre d®finis de telle sorte que le soit attribu® ¨ lôoffre conforme ®valu®e la moins 

disante.  

¶ Les critères tels que « lôoffre qui convient le mieux aux int®r°ts du gouvernement » ne sont pas acceptables. Les 

critères quantifiables sont préférés, sauf lorsque les propositions techniques doivent être évaluées en même temps 

que le prix et sôil sôagit de services de consultants, lorsque lôutilisation de crit¯res not®s est autorisée. 

¶ Les systèmes des extrêmes ou de loterie portent atteinte aux considérations économiques et débouchent rarement 

sur lôattribution des march®s ¨ lôoffre ®valu®e la moins disante. Ils introduisent ®galement de lôopacit® et ®touffent 

le processus dôexamen des plaintes.  

¶ Les informations peuvent °tre r®v®l®es aux personnes l®gitimement int®ress®es une fois lô®valuation termin®e. Il 

faut assurer une protection appropriée des informations financières exclusives ou confidentielles ou autres 

informations à caractère sensible. 

¶ Les négociations ne seront autorisées que dans des circonstances exceptionnelles telles que la modification de 

lô®tendue ou de la r®partition des risques pour tenir compte des fonds disponibles. 

¶ Des dispositions relatives à la révision des prix doivent °tre pr®vues pour les contrats dôune dur®e sup®rieure ¨ un 

an. 

¶ Lôutilisation de deux enveloppes ne sera autoris®e que lorsque les enveloppes de prix sont soumises apr¯s la 

conclusion et la notification aux participants de lô®valuation technique ou lorsque les enveloppes financières sont 

gardées en sécurité dans un lieu séparé. 

 
 


